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PRÉAMBULE 

La première version du schéma de couverture de risques de la MRC de D’Autray a été attestée en 
avril 2007. Ce schéma d’une durée de 5 ans est donc arrivé à échéance en avril 2012. Ce 
document présenté dans les pages suivantes se veut donc la 2e version du schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie. Il est la continuité de la première version et y apporte les 
améliorations nécessaires suite à l’expérience passée. 
 
Réalisé à l'échelle régionale, ce schéma a notamment pour objectif d'améliorer la connaissance 
des risques d'incendie présents sur le territoire, pour ensuite déterminer une planification des 
ressources qui favorise une protection optimale de la population et du patrimoine. Cette 
planification s'inspire des principaux standards de qualité et d'efficacité en vigueur dans le domaine 
de la sécurité incendie. 
 
Le rôle de l'autorité régionale, tel que défini par la Loi sur la Sécurité incendie et par le document 
intitulé « Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie », est 
d'établir un schéma de couverture de risques destiné à déterminer, pour tout son territoire, des 
objectifs de protection contre les incendies et les actions que devront prendre les municipalités 
pour les atteindre par la mise en place d’un processus régional de planification de la sécurité 
incendie. L'amélioration de la connaissance des risques d’incendie présents sur le territoire 
permettra ensuite de déterminer un agencement des ressources qui favorise une protection 
optimale de la population et du patrimoine. Cette planification vise une plus grande efficacité des 
organisations, une utilisation plus rationnelle des ressources et des équipements ainsi qu’un 
recours accru aux mesures de prévention. 
 
Pendant la rédaction de cette révision du schéma, la Régie intermunicipale de Berthier s’est 
regroupée avec le Service de sécurité incendie de la MRC. Deux services de sécurité incendie 
(SSI) couvrent le territoire de la MRC de D’Autray : le SSI de la MRC de D’Autray (13 
municipalités), et le SSI de Saint-Gabriel-de-Brandon (2 municipalités). 
 

Les tableaux et les cartes présentés dans ce document sont des aides à la compréhension. En 
cas de divergence entre le texte et les tableaux, le texte prévaut. 
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CHAPITRE 1 

1. INTRODUCTION 

1.1 LE CONTEXTE DE LA RÉFORME 

En juin 2000, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la sécurité incendie (L.Q., 2000, 
c.20) par laquelle les autorités régionales municipales ou les municipalités régionales de comté 
(MRC) du Québec allaient devoir élaborer un schéma de couverture de risques. Au cours de 
l’année 2001, le ministre de la Sécurité publique publiait ses orientations ministérielles en 
matière de sécurité incendie de manière à s’assurer que les principes et les grands objectifs qui 
ont présidé la réforme soient pris en compte par les administrations municipales régionales dans 
l’élaboration de leur schéma de couverture de risques respectif. Par cette réforme, les 
municipalités sur le territoire québécois ont été invitées à répondre aux deux grandes 
orientations suivantes : « réduire de façon significative les pertes attribuables à l’incendie et 
accroître l’efficacité des services de sécurité incendie ». À cet égard, le ministre de la Sécurité 
publique a fixé, dans ses orientations ministérielles, les huit objectifs suivants que les 
municipalités doivent tenter d’atteindre : 
 

Objectif 1 : Compte tenu de l’efficacité éprouvée des mesures de prévention dans la lutte 

contre les incendies, faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine 
contre l’incendie sur le recours, en priorité, à des approches et à des mesures 
préventives. 

 
Objectif 2 : En tenant compte des ressources existantes à l’échelle régionale, structurer les 

services de sécurité incendie, planifier l’organisation et la prestation des 
secours et prévoir des modalités d’intervention de manière à viser, dans le cas 
des risques faibles situés à l’intérieur des périmètres d’urbanisation définis au 
schéma d’aménagement, le déploiement d’une force de frappe permettant une 
intervention efficace. 

 
Objectif 3 : En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de sécurité 

incendie, planifier l’organisation et la prestation des secours et prévoir des 
modalités d’intervention de manière à viser, dans le cas des autres catégories 
de risques, le déploiement d’une force de frappe optimale. 

 
Objectif 4 : Compenser d’éventuelles lacunes en intervention contre l’incendie par des 

mesures adaptées d’autoprotection. 
 
Objectif 5 : Dans le cas des autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter 

l’utilisation des ressources affectées à la sécurité incendie, planifier 
l’organisation des secours et prévoir des modalités d’intervention qui permettent 
le déploiement d’une force de frappe optimale eu égard aux ressources 
disponibles à l’échelle régionale. 
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Objectif 6 : Maximiser l’utilisation des ressources consacrées à la sécurité incendie. 
 
Objectif 7 : Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales de 

comté (MRC) pour l’organisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à 
la sécurité incendie. 

 
Objectif 8 : Planifier la sécurité incendie dans le souci d’en arrimer les ressources et les 

organisations avec les autres structures vouées à la sécurité du public, que ce 
soit en matière de sécurité civile, d’organisation des secours, de services 
préhospitaliers d’urgence ou de services policiers. 

 

1.2 L’IMPLICATION POUR LES AUTORITÉS MUNICIPALES 

Le processus de planification devant mener à l’établissement d’un schéma de couverture de 
risques s’inscrit dans une perspective de gestion des risques représentée par l’illustration ci-
dessous. 
 
Essentiellement, l’exercice demandé aux autorités régionales consiste en une analyse des 
risques présents sur leur territoire, de manière à prévoir des mesures de prévention propres à 
réduire les probabilités qu’un incendie survienne (réduction de l’occurrence) et à planifier les 
modalités d’intervention pour limiter les effets néfastes lorsqu’il se déclare (réduction de 
l’impact). Ces trois (3) dimensions – l’analyse des risques, la prévention et l’intervention – 
forment donc la charpente sur laquelle prendront tantôt appui les autres éléments du modèle. 
Elles sont à la fois complémentaires et interdépendantes. Les actions mises en œuvre par les 
instances municipales ou régionales doivent donc viser autant la prévention, l’analyse des 
risques et l’intervention afin d’obtenir un bon niveau de protection contre l’incendie. 
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FIGURE 1-1 : Modèle de gestion des risques 

 
 
Suivant ce principe de gestion de la sécurité incendie, il est donc demandé à chacune des 
autorités régionales de réaliser, en premier lieu, un inventaire des ressources humaines, 
financières et matérielles en sécurité incendie disponibles à l’échelle régionale et, en second 
lieu, un inventaire des risques à couvrir et présents sur son territoire. Par la suite, l’autorité 
régionale devrait être en mesure, par la superposition de ces deux exercices, de déterminer les 
forces et les faiblesses des SSI et de proposer des actions régionales et locales couvrant les 
trois dimensions du modèle de gestion (prévention, analyse des risques et intervention), et ce, 
afin de doter les citoyens du territoire d’un niveau de service acceptable en sécurité incendie. 
 

1.3 CONTENU DU SCHÉMA ET LES ÉTAPES DE RÉALISATION 

Plus concrètement, c’est l’article 10 de la Loi sur la sécurité incendie qui détermine les éléments 
à inclure au schéma. Il se lit comme suit : « Le schéma de couverture de risques fait état du 
recensement, de l’évaluation et du classement des risques d’incendie présents sur le territoire 
et précise leur localisation. Il fait également état du recensement et de l’évaluation des mesures 
de protection existantes ou projetées, des ressources humaines, matérielles et financières qui 
leur sont affectées par les autorités locales ou régionales ou par des régies intermunicipales 
ainsi que des infrastructures et des sources d’approvisionnement en eau utile pour la sécurité 
incendie. Il comporte, en outre, une analyse des relations fonctionnelles existantes entre ces 
ressources et une évaluation des procédures opérationnelles. 
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Le schéma détermine ensuite, pour chaque catégorie de risques inventoriés ou chaque partie 
du territoire qui y sont définies, des objectifs de protection optimale contre les incendies qui 
peuvent être atteints compte tenu des mesures et des ressources disponibles. Il précise 
également les actions que les municipalités et, s’il y a lieu, l’autorité régionale, doivent prendre 
pour atteindre ces objectifs de protection en intégrant leurs plans de mise en œuvre. 
 
Enfin, le schéma comporte une procédure de vérification périodique de l’efficacité des actions 
mises en œuvre et du degré d’atteinte des objectifs arrêtés. » 
 
Les articles 13 à 19 de la Loi sur la sécurité incendie édictent le processus et les obligations 
des autorités régionales et locales dans le cadre de l’élaboration du schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie. La MRC de D’Autray a donc suivi ces étapes : procéder au 
recensement des ressources en sécurité incendie, analyser les risques présents sur le territoire, 
classifier ces risques parmi quatre catégories (faible, moyen, élevé et très élevé), proposer des 
objectifs de protection tenant compte des ressources actuelles ou futures et des risques à 
protéger, établir des stratégies pour atteindre ces objectifs, consulter les municipalités 
participantes, déterminer les actions qui devront être mises en œuvre et consigner ces dernières 
dans un plan de mise en œuvre. 
 

1.4 ATTESTATIONS ET ADOPTION DU SCHÉMA 2007-2012 et 2017-2022 

Ce sont les articles 18 à 31 de la loi qui font référence à la démarche à suivre pour l’obtention 
de l’attestation de conformité et l’adoption du schéma. 
 

1.4.1 Le schéma 2007-2012 

La mise en place des plans de mise en œuvre du premier schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie a nécessité plus d’efforts que prévu. 
 
En effet, la mise en place des actions prévues au schéma de la MRC a entraîné les difficultés 
suivantes : 
 
 La difficulté de certaines autorités locales à respecter les échéances prévues au schéma. 
 
 La mise en place d’un programme de système d’autoprotection pour certaines municipalités 

a été difficile à réaliser. Aucun programme uniforme couvrant toute la MRC n’a été créé. 
 
 L’absence de connaissances ou le manque de compréhension de certaines actions de la 

part des élus et des directeurs incendie ont retardé ou empêché la mise en œuvre de 
celles-ci. 

 
 Le manque de disponibilité des pompiers locaux a entraîné des retards dans la réalisation 

de certaines actions, par exemple : la création d’un comité paritaire en SST, les visites de 
prévention dans certaines municipalités. 
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 La planification des actions a nécessité davantage de temps que l’évaluation qui avait été 
prévue à l’origine. 
 

 Les nouvelles ententes de partenariat telles que prévues dans les plans de mise en œuvre 
entre les services incendie ont demandé plus de négociation que prévu dans certains cas 
en contradiction avec les actions des plans de mise en œuvre; en particulier, l’élaboration 
de programmes uniformes. 

 
 Beaucoup d’efforts restent à faire en lien avec les services d’urbanisme, ces derniers étant 

peu habitués de travailler avec les services incendie. Nous notons une grande amélioration 
à la fin du premier schéma. 

 
Tout au long du présent document, la MRC de D’Autray prévoit notamment faire un état de 
l’avancement des objectifs et des actions fixés dans le premier schéma tout en indiquant les 
objectifs qu’elle se fixe pour les cinq prochaines années. 
 

1.4.2 Le schéma 2017-2022 

Le présent schéma de couverture de risques en incendie couvre la période 2017-2022 et a été 
réalisé en vertu des articles 20 et 29 de la Loi sur la sécurité incendie. 
 
Ce schéma, produit en s’inspirant du modèle proposé par le ministère de la Sécurité publique, 
comprend les exigences et les orientations demandées par celui-ci. Il comprend également la 
présentation du territoire, l’historique des incendies, l’analyse des risques, la situation actuelle, 
les objectifs de prévention et de protection, le résultat des consultations publiques, le plan de 
mise en œuvre, ainsi que les actions qui seront réalisées entre 2017 et 2022. 
 
Ainsi, à la suite d’une consultation publique, et après avoir été dûment entériné par le Conseil 
de la MRC de D’Autray, le projet de schéma révisé a été transmis au ministre de la Sécurité 
publique. Une fois que l’attestation de conformité sera délivrée par le ministre et à la suite de 
l’adoption du schéma révisé par le Conseil de la MRC de D’Autray, les municipalités 
participantes pourront alors bénéficier de l’exonération de responsabilités prévue à l’article 47 
de la Loi sur la sécurité incendie. 
 
Une fois en vigueur, le schéma pourra être modifié en fonction de l’évolution technologique, 
d’une modification du territoire, d’une augmentation de risques ou pour tout autre motif valable, 
pourvu qu’il demeure conforme aux orientations ministérielles. Il est également prévu à 
l’article 29 que le schéma soit révisé au cours de la sixième année qui suit la date de son 
entrée en vigueur ou de sa dernière attestation de conformité.  
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CHAPITRE 2 

2. LA PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 

Le schéma de couverture de risques fait référence aux caractéristiques particulières du territoire 
de la MRC, décrit les municipalités qui la composent, et présente les principales activités 
économiques qui la distinguent. Le schéma tient aussi compte des principales voies de 
communication, des particularités respectives à l'organisation du territoire et aux infrastructures 
que l'on y trouve, de même que des éléments qui pourraient affecter ou influencer la planification 
en sécurité incendie. 
 
La MRC de D’Autray est localisée à l’extrémité sud/est de la région administrative de 
Lanaudière. 
 
La MRC regroupe quinze (15) municipalités avec une population de 42,718 habitants; la MRC 
s’étend sur un territoire de 1352 kilomètres carrés. 
 
La présence du fleuve et des Laurentides fait en sorte que l’on retrouve plusieurs résidences 
secondaires avec plus de 8,800 habitants non permanents (villégiateurs). 
 

2.1 LA RÉGION ADMINISTRATIVE 

La MRC de D’Autray fait partie de la région administrative de Lanaudière. 
 
La MRC de D’Autray est localisée à l’extrémité sud/est de la région administrative de 
Lanaudière. La municipalité située à l’est de la MRC est Saint-Barthélemy, la municipalité située 
au sud de la MRC est Saint-Ignace-de-Loyola, la municipalité située à l’ouest de la MRC est 
Lavaltrie et, finalement, les municipalités situées au nord de la MRC sont Mandeville et Saint-
Didace. 
 
Le tableau qui suit fait état des précisions sur leur population en 2014 ainsi que sur la superficie 
de leur territoire respectif. 
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Tableau 1 : Population et superficie de la région administrative de Lanaudière par MRC 
 

MRC/Ville Population (année 2014) Superficie (km2) 

DE D’AUTRAY  42 718  1 352 

DES MOULINS  155 849  261 

L’ASSOMPTION  124 303  255 

JOLIETTE  66 264  418 

MATAWINIE  48 857  9 433 

MONTCALM  51 163  708 

Source : Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 

 

2.2 LA PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 

2.2.3 La description du territoire 

Le domaine agricole couvre environ 60 % du territoire de la MRC, le reste étant occupé 
principalement par la forêt. 
 
La MRC compte trois principaux pôles urbains, soit : les pôles de Lavaltrie, de Berthierville et 
de Saint-Gabriel. Ces pôles concentrent l’essentiel des commerces, des services et des 
espaces industriels. 
 
L’occupation de la partie sud du territoire de la MRC par les non-autochtones remontant au 
début de la présence des Européens, on y retrouve plusieurs bâtiments patrimoniaux, dont 
quatre bâtiments classés en vertu de la Loi sur les biens culturels, soit : le presbytère à Saint-
Cuthbert, la maison Hervieux à Lanoraie, l'église de Sainte-Geneviève-de-Berthier et la 
chapelle des Cuthbert à Berthierville. 
 
Alors que, dans l’ensemble du Québec, l’agriculture ne procure de l’emploi à aussi peu que 
2,02 % de la population, ce chiffre atteint 4,71 % dans le cas de la MRC de D’Autray. Les 
secteurs manufacturiers et la construction, quant à eux, fournissent le tiers des emplois et le 
secteur tertiaire un peu plus de la moitié. 
 
La présence de nombreux villégiateurs et touristes génère une activité économique importante, 
particulièrement dans certaines municipalités situées dans la partie nord de la MRC. 
 
Les caractéristiques socioéconomiques de la population sont très variables d’une municipalité 
à l’autre, la population étant en général plus jeune et plus instruite dans le sud de la MRC. 
 
Autre particularité relative au territoire de la MRC, on retrouve au nord de la municipalité de 
Mandeville un secteur forestier appelé le Canton d’Angoulème dont l’affectation prédominante 
est la villégiature. Pour s’y rendre, les villégiateurs doivent emprunter des chemins étroits et 
sinueux, ce qui affecte considérablement le temps de déplacement des véhicules d’urgence 
dans cette partie du territoire. Le délai d’intervention dans ce secteur est donc variable. 
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2.2.4 Contexte géographique 

Bornée au sud par le fleuve Saint-Laurent et au nord par les Laurentides, la MRC de D'Autray 
couvre un territoire de 1352 kilomètres carrés. Les superficies respectives des différentes 
municipalités apparaissent au tableau 2. 

 
La MRC est située à l'extrémité sud-est de la région administrative de Lanaudière, à mi-chemin 
entre Montréal et Trois-Rivières. 
 
Joliette, capitale régionale de la région administrative de Lanaudière, constitue le principal 
centre de services desservant la population de la MRC. 
 
La majorité des échanges se fait en direction des centres urbains situés au centre et à l'ouest 
de la région de Lanaudière. Les échanges avec la région de la Mauricie, de même qu’avec la 
rive sud du fleuve apparaissent plus limités. 
 
La proximité de centres urbains tels que Montréal, Joliette, Sorel et Trois-Rivières, constitue un 
avantage stratégique non négligeable pour la MRC, tant en termes de proximité des marchés 
de consommation qu'en termes d'accès aux biens et services spécialisés. 
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Tableau 2 : Superficie des municipalités 
 

Municipalité 
Superficie 

km2 

Superficie, 
périmètre urbain 

km2 

Nombre de 
périmètres 

urbains 

Berthierville  7,20 5,9 1 

La Visitation-de-l'Île-Dupas  37,30 0,1 1 

Lavaltrie  79,50 9,5 2 

Saint-Barthélemy  107,00 0,8 1 

Mandeville  339,30 2,4 1 

Saint-Cléophas-de-Brandon  15,30 0,5 1 

Saint-Cuthbert  131,30 0,7 1 

Saint-Didace  102,90 0,9 1 

Saint-Gabriel-de-Brandon  100,40 4,0 1 

Saint-Ignace-de-Loyola  72,50 2,2 1 

Lanoraie  115,40 2,7 1 

Saint-Norbert  74,60 0,3 1 

Sainte-Élisabeth  83,20 0,5 1 

Sainte-Geneviève-de-
Berthier 

 73,20 0,8 1 

Ville de Saint-Gabriel  2,90 2,9 1 

Total  1 352 34,2 16 
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Tableau 3 : Services présents dans les périmètres d’urbanisation 
 

Municipalité Égout Aqueduc 

Berthierville X X 

La Visitation-de-l’Île-Dupas  X 

Ville de Lavaltrie   

- Périmètre urbain ville X X 

- Périmètre urbain nord   

Saint-Barthélemy X X 

Mandeville  X 

Saint-Cléophas-de-Brandon   

Saint-Cuthbert X X 

Saint-Didace  X 

Saint-Gabriel-de-Brandon  X 

Saint-Ignace-de-Loyola X X 

Lanoraie X X 

Saint-Norbert X  

Sainte-Élisabeth X X 

Sainte-Geneviève-de-Berthier X X 

Ville de Saint-Gabriel X X 
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2.3 LE PROFIL DÉMOGRAPHIQUE 

La MRC de D'Autray compte 42 718 résidants permanents selon le répertoire des municipalités 
en 2014. La population saisonnière, évaluée à 8 844 en 2012 comparativement à 6 894 en 
2004, représente environ 20 % de la population permanente qui y réside selon les saisons dans 
des chalets sur le territoire. Le nombre d’appels augmente légèrement principalement dû au fait 
que le Service de premiers répondants est offert dans de plus en plus de municipalités du 
service incendie de la MRC de D’Autray. L’accroissement de la population n’a que peu 
d’incidence sur l’augmentation des appels. 
 

Tableau 4 : Population permanente et saisonnière de la MRC de D'Autray 
 

Municipalité 
Population 

permanente 2014 
Population 

saisonnière 2012 

Berthierville 4 215 0 

La Visitation-de-l'Île-Dupas 633 140 

Lanoraie 4 641 319 

Lavaltrie 13 767 49 

Saint-Barthélemy 1 957 861 

Mandeville 2 095 3 605 

Saint-Cléophas-de-Brandon 270 11 

Saint-Cuthbert 1 827 396 

Saint-Didace 595 749 

Saint-Gabriel-de-Brandon 2 700 1 526 

Saint-Ignace-de-Loyola 2 134 378 

Saint-Norbert 1 057 172 

Sainte-Élisabeth 1 530 42 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 2 437 228 

Ville de Saint-Gabriel 2 860 371 

MRC de D'Autray 42 718 8 844 
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Tableau 5 : Répartition géographique de la population 2014 
 

Secteur Municipalité 
% des 

municipalités 
% du 

territoire 
Population 

% de la 
population 

Nord 

Mandeville 
Saint-Cléophas-de-Brandon 
Saint-Didace 
Ville de Saint-Gabriel 
Saint-Gabriel-de-Brandon 

33 % 42 % 8 520 20 % 

Centre 

Saint-Barthélemy 
Saint-Cuthbert 
Sainte-Élisabeth 
Saint-Norbert 
Berthierville 
La Visitation-de-l'Île-Dupas  
Saint-Ignace-de-Loyola 
Sainte-Geneviève-de-
Berthier 

53 % 44 % 15 790 37 % 

Sud 
Lanoraie 
Lavaltrie 

14 % 14 % 18 408 43 % 

 
On constate, à la lecture du tableau 5, que le secteur sud de la MRC représente 14 % du 

territoire de la MRC, mais totalise 43 % de la population. 
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Tableau 6 : Variation de la population 2006-2014 
 

Municipalités 
Population 

totale 
2006 

Population 
totale 
2014 

Variation 
annuelle 

2006-2014 (%) 

Population projetée 
2017 

Lavaltrie  12 148  13 767  1,66  14 452 
Lanoraie  4 067  4 641  1,7  4 877 
Sainte-Élisabeth  1 510  1 530  0,16  1 537 

Berthierville  4 035  4 215  0,57 4 287 
Sainte-Geneviève-de-
Berthier  2 445  2 437  -0,042 2 434 
Saint-Ignace-de-Loyola  1 955  2 134  1,15 2 208 

La Visitation-de-l'Île-
Dupas  597  633 0,68  646 
Saint-Barthélemy  1 973  1 957  -0,1  951 
Saint-Cuthbert  2 022  1 827  -1,2  1 762 

Saint-Norbert  1 086  1 057  -0,33  1 047 
Saint-Cléophas-de-
Brandon  313  270  -1,75  256 
Ville de Saint-Gabriel  2 764  2 860  0,43  2 896 

Saint-Gabriel-de-Brandon  2 580  2 700  0,58  2 746 
Saint-Didace  619  595  -0,47  587 
Mandeville  2 027  2 095  0,43  2 122 

MRC de D'Autray  40 141  42 718  0,32  43 808 
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2.3.1 Croissance démographique 

Le tableau 6 montre les fluctuations démographiques de 2006 à 2014. 

 
Selon cette prévision, le poids démographique relatif du sud de la MRC devrait continuer à 
croître. Les taux de croissance les plus élevés se retrouvent à Lavaltrie (13,3 % de 2006 à 
2014) et à Lanoraie (13,6 %). 
 
Les municipalités de St-Barthélemy, St-Cuthbert, St-Norbert, St-Cléophas-de-Brandon et 
Ste-Geneviève-de-Berthier et St-Didace ont enregistré une diminution de leur population de 
2006 à 2014. 
 
Planification en sécurité incendie 

Les données sur la capacité humaine du milieu, l’étendue du territoire à couvrir et la faible 
densité de population pour certaines municipalités auront une incidence importante sur la 
présente planification en sécurité incendie. Contrairement à la majorité des MRC au Québec, 
le nombre d’habitants dans certaines municipalités de la MRC de D’Autray étant en diminution, 
il sera donc plus difficile pour les SSI de recruter un nombre suffisant de personnes de manière 
à assurer une présence minimale d’un certain nombre de pompiers sur le lieu d’une 
intervention, particulièrement le jour en semaine et principalement dans les secteurs où 
l’alimentation en eau est problématique. 
 
Autre facteur qui rendra difficile le recrutement des pompiers, particulièrement pour les secteurs 
centre et nord, comme le démontre le tableau 7, est le vieillissement de la population. 
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Tableau 7 : Composition selon l’âge de la population en 2011 
 

MUNICIPALITÉ 
Population 

totale 

0-4 

ans 

% 

5-9 

ans 

% 

10-

14 

ans 

% 

15-

19 

ans 

% 

20-

24 

ans 

% 

0-

24 

ans 

% 

25-

29 

ans 

% 

30-

34 

ans 

% 

35-

39 

ans 

% 

40-

44 

ans 

% 

45-

49 

ans 

% 

50-

54 

ans 

% 

55-

59 

ans 

% 

60-

64 

ans 

% 

25-

64 

ans 

% 

65-

69 

ans 

% 

70-

74 

ans 

% 

75-

79 

ans 

% 

80-

84 

ans 

% 

85 

+ 

ans 

% 

65 

+ 

ans 

% 

Lavaltrie 13 265 7 6 7 8 6 33 6 8 7 7 9 8 6 5 56 5 3 2 1 1 11 

Lanoraie 4 445 5 5 5 6 5 27 5 6 5 6 9 9 9 7 56 6 4 3 2 2 18 

Sainte-Élisabeth 1 560 6 4 4 6 6 28 4 6 5 6 8 9 8 8 55 4 4 3 3 4 17 

Berthierville 4 091 4 4 5 6 6 24 5 5 5 6 8 8 8 8 52 6 5 4 4 4 23 

Sainte-Geneviève-de-

Berthier 
2 365 5 4 5 7 5 27 5 5 6 7 9 9 10 8 58 6 3 3 1 1 14 

Saint-Ignace-de-Loyola 2 086 6 4 5 5 4 24 5 6 6 6 7 8 10 9 56 9 6 2 2 2 21 

La Visitation-de-l'Île-

Dupas 
615 4 4 4 6 3 21 3 4 5 7 8 7 11 10 55 8 4 6 3 2 24 

Saint-Barthélemy 1 885 4 3 4 4 6 21 6 5 5 5 9 9 10 8 56 8 6 4 2 2 22 

Saint-Cuthbert 1 835 5 5 5 6 4 26 5 5 6 5 8 9 8 8 55 8 5 3 2 2 20 

Saint-Norbert 1 060 4 5 5 7 6 27 6 4 6 6 9 11 8 8 58 5 4 3 2 1 16 

Saint-Cléophas-de-

Brandon 
275 7 5 5 9 5 33 5 7 5 5 11 5 7 9 56 7 4 0 2 0 13 

Ville de Saint-Gabriel 2 845 4 4 5 5 5 23 4 4 4 5 7 9 7 8 49 7 7 6 4 5 28 

Saint-Gabriel-de-Brandon 2 679 4 3 5 7 5 24 4 4 4 6 9 12 9 10 57 7 5 4 2 1 19 

Saint-Didace 595 4 5 3 3 3 18 3 5 4 5 8 8 13 13 59 9 8 3 3 2 24 

Mandeville 2 045 3 4 5 5 4 21 3 4 4 6 7 10 11 11 55 10 7 3 3 1 24 

MRC de D'Autray 41 650 5 5 5 6 5 27 5 6 6 6 8 9 8 7 55 6 4 3 2 2 17 

Province de Québec 7 903 000 6 5 5 6 6 28 6 7 6 7 8 8 7 6 56 5 4 3 2 2 16 
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2.4 TYPES DE TRANSPORT 

2.4.1 Le réseau routier 

La MRC de D'Autray bénéficie d’une très bonne accessibilité via les réseaux routiers. En effet, 
elle est traversée par l'autoroute 40, ainsi que par les routes régionales 131, 138, 158, 345, 
347, 348 et 349 qui permettent une liaison rapide avec Montréal, Joliette, Trois-Rivières et les 
MRC voisines. L’accessibilité régionale de la MRC est donc en voie de devenir de plus en plus 
efficace et diversifiée, tout en adoptant une perspective de développement durable pour 
l’avenir. 
 
En ce qui concerne son réseau routier local, la MRC de D'Autray possède plusieurs rues 
collectrices, le tout facilitant les déplacements au sein du territoire des véhicules d'urgence. 
 
Planification en sécurité incendie 

Bien que les routes soient assez bien entretenues, il se peut que les véhicules d’intervention 
aient de la difficulté à se déplacer sur certaines parties du territoire. Notamment, certaines voies 
de communication dans la municipalité de Saint-Barthélemy sont non accessibles à certaines 
périodes de l’année. De plus, certaines routes dans le centre et nord du territoire de la MRC 
sont sinueuses et étroites obligeant les services de sécurité incendie à être plus vigilants lors 
de leur déplacement. Cette situation pourrait donc avoir un impact sur le délai de l’arrivée de la 
force de frappe. 
 
Il est primordial que les différents organismes qui influencent favorablement le déplacement 
des véhicules d’intervention (policiers, travaux publics, ministère des Transports du Québec) 
maintiennent leurs implications à ce sujet. 
 

2.4.2 Le réseau ferroviaire 

La MRC est dotée d’un réseau ferroviaire composé de deux voies ferrées. La première traverse 
les territoires de Lavaltrie, Lanoraie, Sainte-Geneviève-de-Berthier et Saint-Barthélemy dans 
l’axe est-ouest, assure une liaison entre Montréal et Québec pour le transport de marchandises. 
La deuxième, assure la desserte tant des personnes que des marchandises sur le tronçon 
Montréal/Saguenay/Lac Saint-Jean traverse les municipalités de Sainte-Élisabeth, 
Saint-Norbert, Saint-Cuthbert et Saint-Barthélemy. Des matières dangereuses sont 
transportées sur ces voies. 
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Planification en sécurité incendie 
Les casernes du service incendie de la MRC de D’Autray, impactées par ces voies ferrées 
peuvent, dans certains cas, emprunter un autre parcours augmentant le temps de déplacement. 
Afin d’assurer l’efficacité du SSI lors d’une intervention, les municipalités prépareront des plans 
spécifiques de préparation en mesure d’urgence afin de mettre en place un protocole qui 
permettra entre autres choses de préciser la personne à contacter advenant l’obstruction du 
chemin. 
 
De plus, le service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray a mis en place des mesures 
particulières sur les risques et tactiques tels que décrits dans le « Guide des Opérations ». 
 

2.4.3 Les réseaux d’énergie 

La MRC est traversée par huit (8) corridors de transport d'énergie hydroélectrique et un 
gazoduc. On retrouve également deux postes de transformation d’Hydro-Québec. 
 
Sur le territoire de la MRC, il y a deux (2) postes de surpression du gaz naturel, un situé à 
Lavaltrie et l’autre à Berthierville. 
 
Planification en sécurité incendie 
Les éléments importants à prendre en considération advenant une intervention ont fait l’objet 
d’une attention particulière et une formation adaptée auprès des SSI a été dispensée pour les 
municipalités comportant des bâtiments desservis par le réseau de gaz naturel. 
 

2.4.4 Le réseau hydrographique 

Le fleuve Saint-Laurent longe huit municipalités du territoire de la MRC de D’Autray, soit 
Saint-Barthélemy, Saint-Cuthbert. La Visitation-de-l’Île-Dupas, Saint-Ignace-de-Loyola, 
Sainte-Geneviève-de-Berthier, Berthierville, Lanoraie et Lavaltrie. Les activités nautiques telles 
que la navigation de plaisance et la pêche sont très pratiquées dans ces municipalités 
riveraines. 
 
Planification en sécurité incendie 
Des protocoles sont  mis en place afin de mobiliser le service de sécurité  pour des événements 
qui peuvent survenir sur les abords du fleuve Saint-Laurent. 
 

2.5 PROFIL SOCIOÉCONOMIQUE 

La MRC de D’Autray est dominée par le secteur secondaire dans les domaines de métiers, 
transport, machinerie et domaines apparentés pour 22,82 % de la population et de 10,50 % 
pour la fabrication et services d’utilité publique. 
 
Le secteur primaire est aussi très présent dans une proportion de 20,99 % dans les ventes et 
services. 
 
Près de 98 % de la population active totale âgée de 15 ans et plus est salariée, 
20,600 personnes sur 21,010. 
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Le caractère agricole de la MRC apparaît nettement avec plus de 4,71 % de la main-d’œuvre 
dans le secteur de l’agriculture et des autres industries axées sur les ressources. 
 
Naturellement, l’agriculture prend une place importante dans le domaine des PME. 
 
Le domaine touristique embauche des gens sur une base saisonnière. 
 
Planification en sécurité incendie 

Le secteur agricole étant une activité qui, dans la majorité des cas, est réalisée loin des 
périmètres urbains, souvent il n’y a pas de réseau d’alimentation en eau et le temps de 
déplacement des véhicules d’intervention est généralement plus long. 
 

2.5.1 L’industrie manufacturière 

Des industries qui œuvrent dans les domaines du bois, de l'agroalimentaire, du polymère, des 
métaux et autres PME engagent plusieurs personnes. Ces industries se retrouvent surtout dans 
le secteur sud du territoire et feront l’objet d’une priorisation lors de l’inspection des risques plus 
élevés et la conception des plans d’intervention. 
 
Planification en sécurité incendie 
Il n’y a aucune brigade industrielle sur le territoire. 
 

2.5.2 L’industrie récréotouristique 

Dans le secteur nord du territoire, le développement est légèrement en progression au niveau 
de la villégiature, alors que la partie centre de la MRC est plutôt à vocation agricole. 
 
Nous retrouvons surtout des terrains de camping, chalets et pourvoiries. 
 
Planification en sécurité incendie 

Les bâtiments servant à l’industrie agrotouristique et aux activités récréotouristiques sont situés, 
en grande partie, dans des secteurs hors des périmètres urbains. Cette situation occasionne 
souvent des difficultés pour l’alimentation en eau et des déplacements moins rapides pour les 
véhicules. Des mesures de sensibilisation, par exemple, des mesures de prévention, sont 
diffusées aux propriétaires de ces bâtiments. 
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CHAPITRE 3 

3. HISTORIQUE DES INTERVENTIONS 

L'historique de la situation régionale de l'incendie fait notamment référence à la fréquence des 
interventions, aux causes et circonstances les plus fréquentes des incendies, leurs 
conséquences pour la population, ainsi que les secteurs du territoire les plus affectés. Un tel 
historique permettra d’orienter la planification en sécurité incendie et mieux cibler, par exemple, 
les secteurs à privilégier lors des activités de sensibilisation du public. 
 

3.1 EXIGENCES DE LA LOI SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Selon l’article 43 de la Loi sur la sécurité incendie, le directeur du Service de sécurité incendie 
ou une personne qualifiée qu’il désigne à cette fin, doit, pour tout incendie, en déterminer le 
point d’origine, les causes probables ainsi que les circonstances immédiates que sont, entre 
autres, les caractéristiques de l’immeuble ou des biens sinistrés et le déroulement des 
événements. 
 
De plus, l’article 34 de la loi stipule que : Toute municipalité locale sur le territoire de laquelle 
est survenu un incendie doit communiquer au ministre, au plus tard le 31 mars de l'année qui 
suit l'incendie, la date, l'heure et le lieu de survenance de l'incendie, la nature des préjudices, 
l'évaluation des dommages causés et, s'ils sont connus, le point d'origine, les causes probables 
et les circonstances immédiates de l'incendie que sont, entre autres, les caractéristiques de 
l'immeuble ou des biens endommagés et le déroulement des événements. 
 
Communication de renseignements 
Toutefois, un renseignement dont la divulgation risquerait vraisemblablement d'avoir un effet 
sur une procédure judiciaire dans laquelle la municipalité ou un membre de son conseil a un 
intérêt peut n'être rapporté que lorsque le jugement dans cette cause est passé en force de 
chose jugée. 
 
Étant donné que ce rapport ne fait pas état de toutes les activités des SSI, par exemple la 
gestion des alarmes non fondées, les municipalités ont donc intérêt à produire, aux fins internes, 
un rapport sur ces événements afin d’avoir un portrait exact des activités des SSI situés sur le 
territoire et d’extraire les informations nécessaires à l’établissement des campagnes de 
prévention ou à la révision et à l’uniformisation de la réglementation municipale sur le territoire. 
 

3.2 HISTORIQUE DES INTERVENTIONS 

Pour présenter la situation prévalant sur le territoire de la MRC de D’Autray, les compilations 
ci-dessous ont été réalisées grâce aux SSI. 
 
La mise en application du programme d’analyse des incidents, comme prévu au plan de mise 
en œuvre dans la première version du schéma, a permis de compiler pour les années de 2011 
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à 2013 des données sur les interventions effectuées par les SSI. À partir de cette compilation, 
les municipalités ont adopté, modifié ou bonifié la réglementation en place afin de limiter les 
pertes humaines et matérielles, de mieux cibler les activités de prévention et d’optimiser le 
déploiement des ressources. 
 

Tableau 8 : Nombre d’appels au SSI MRC de D’Autray 
 

  

CATÉGORIES 
  

2011 2012 2013 

APPELS % APPELS % APPELS % 

Appels sans fondement  9 1,4 5 0,7 10 1,3 

Alarmes auto. divers 122 18,7 114 16,5 99 12,6 

Feux de véhicules  20 3,1 34 4,9 23 2,9 

Assistance  87 13,4 69 10 100 12,7 

Feux de bâtiments et feux de cheminée 51 7,8 35 5,1 42 5,4 

Interventions matières dangereuses  10 1,5 15 2,2 9 1,1 

Vérification/odeur de fumée  120 18,4 114 16,5 131 16,7 

Feux autres (rebuts, forêt, installation électr.) 39 6 89 12,9 66 8,4 

Désincarcération, accidents de la route 23 3,5 18 2,6 35 4,5 

Premiers répondants  161 24,7 188 27,2 261 33,3 

TOTAL  642 100 681 100 776 100 

 
 

Tableau 9 : Nombre d’appels au SSI de la RIMB 
 

CATÉGORIES 
2011 2012 2013 

APPELS % APPELS % APPELS % 

Appels sans fondement  0 0 0 0 0 0 

Alarmes auto. divers 42 33,1 37 32,7 46 34,1 

Feux de véhicules  10 7,9 16 14,2 7 5,2 

Assistance  5 3,9 6 5,3 3 2,2 

Feux de bâtiments et feux de cheminée 21 16,5 16 14,2 15 11,1 

Interventions matières dangereuses  5 3,9 4 3,5 11 8,1 

Vérification/odeur de fumée  16 12,6 14 12,4 24 17,8 

Feux autres (rebuts, forêt, installation électr.) 13 10,2 13 11,5 23 17 

Désincarcération, accidents de la route 11 8,7 5 4,4 6 4,4 

Premiers répondants  N/A 0 N/A 0 N/A 0 

TOTAL 123 100 111 100 135 100 

 
 
  



 

Schéma de couverture de risques en incendie 

MRC de D’Autray 

31 

Tableau 10 : Nombres d’appels au SSI St-Gabriel-de-Brandon 
 

CATÉGORIES 
2011 2012 2013 

APPELS % APPELS % APPELS % 

Appels sans fondement  16 21 14 18,5 15 16,5 

Alarmes auto. divers 14 18 7 9,7 17 18,7 

Feux de véhicules  2 2,7 2 2,7 1 1,1 

Assistance  17 22 15 20,5 20 22 

Feux de bâtiments et feux de cheminée 7 9 11 15 12 13,1 

Interventions matières dangereuses  2 2,7 0 0 1 1,1 

Vérification/odeur de fumée  8 10,3 12 16,3 6 6,7 

Feux autres (rebuts, forêt, installation électrique) 6 7,8 7 9,5 13 14,3 

Sauvetage 1 1,4 1 1,4 4 4,5 

Désincarcération, accidents de la route 4 5,2 5 7,5 2 2,2 

 TOTAL 77 100 74 100 91 100 

 
Les municipalités où l’on retrouve le plus d’appels sont St-Gabriel, Lanoraie et Lavaltrie. Il est 
à noter que ces trois municipalités offrent le service de premiers répondants niveau 2. 
 
Le nombre d’appels augmente légèrement principalement dû au fait que le service de premiers 
répondants est offert dans de plus en plus de municipalités du service incendie de la MRC de 
D’Autray. L’accroissement de la population n’a que peu d’incidence sur l’augmentation des 
appels. 
 
Il est à noter que les interventions de type « assistance » incluent les entraides automatiques 
prévues au déploiement des forces de frappe lors d’appels initiaux. 
 
La mise en application du programme d’analyse des incidents, comme prévu au plan de mise 
en œuvre dans la première version du schéma, a permis de compiler pour les années 2011 à 
2013 des données sur les interventions effectuées par les SSI. À partir de cette compilation, 
les services incendie ont été en mesure d’adopter, de modifier ou de bonifier la réglementation 
en place afin de limiter les pertes humaines et matérielles, de mieux cibler les activités de 
prévention et d’optimiser le déploiement des ressources. 
 
Après analyse, les municipalités et la MRC ont mis l’emphase sur les feux de cheminée qui 
sont en croissance sur le territoire de la MRC de D’Autray, en produisant un dépliant explicatif. 
De plus, le service incendie de la MRC de D’Autray a mis des efforts particuliers pour diminuer 
le nombre de fausses alertes en constante augmentation sur tout le territoire de la MRC. En 
effet, un grand pourcentage des alarmes automatiques se révèle non fondées. Une campagne 
de sensibilisation a été mise sur pied par l’envoi de lettre aux citoyens afin de faire diminuer les 
sorties pour cause d’alarmes automatiques non fondées. 
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Tableau 11 : Tableau de force de frappe –  
Service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray 

 

Force de frappe (FDF) lors des interventions en incendie 

Année 
prévue au 

PMO 

Nb total d'appels 
auprès du SSI 

Nb d'appels pour un 
incendie de 
bâtiments 

Nb 
d'interventions 
requérant une 

FDF 

Nb 
d'interventions 
où la FDF a été 

atteinte 

Objectif atteint au PMO 
(%) 

2007 476 46 46 46 100 

2008 469 25 23 21 91 

2009 477 51 51 49 96 

2010 643 55 55 53 96 

2011 651 51 51 48 94 

2012 690 35 35 34 97 

2013 784 42 42 40 94 

2014 881 38 37 35 95 

Total 5074 343 340 326 96 

 
Tableau 12 : Tableau de force de frappe –  

Service de sécurité incendie de St-Gabriel-de-Brandon 
 

Force de frappe (FDF) lors des interventions en incendie 

Année prévue 
au PMO 

Nb total d'appels 
auprès du SSI  

Nb d'appels pour un 
incendie de 
bâtiments 

Nb 
d'interventions 
requérant une 

FDF 

Nb 
d'interventions 
où la FDF a été 

atteinte 

Objectif atteint au PMO 
(%) 

2007 N/D     

2008 N/D     

2009 43 3 3 3 100  

2010 43 8 8 7 90  

2011 44 7 7 7 100  

2012 38 10 10 9 90  

2013 48 9 9 9 100  

2014 42 9   9                                       8 90  

Total 258 46 46 43 94  
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Tableau 13 : Tableau de force de frappe –  
Régie intermunicipale de Berthier 

 

Force de frappe (FDF) lors des interventions en incendie 

Année prévue 
au PMO 

Nb total d'appels 
auprès du SSI  

Nb d'appels pour un 
incendie de 
bâtiments 

Nb 
d'interventions 
requérant une 

FDF 

Nb 
d'interventions 
où la FDF a été 

atteinte 

Objectif atteint au PMO 
(%) 

2014 136 15 15                                       11 73 

Total 136 15 15 11 73 

 
Pour la RIMB, seulement les données de 2014 étaient disponibles 
 
Les tableaux ci-dessus concernent la force de frappe pour les incendies de bâtiments pour 
lequel un objectif avait été prévu au premier schéma de couverture de risques incendie par 
chacun des services incendie. Les tableaux font état du pourcentage de l’atteinte de la force 
de frappe à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre urbain pour les années 2007 à 2014 pour les 
feux de bâtiments. 
 

3.3 PERTES MATÉRIELLES ASSOCIÉES AUX INCENDIES DE BÂTIMENTS 

3.3.1 Nombre d’incendies et de pertes matérielles par municipalité 

 
Le tableau 14 résume les pertes humaines et matérielles déplorées pour la période comprise 
entre les années 2010 et 2013, selon les données rapportées au MSP. 
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Tableau 14 : Historique de la MRC de D’Autray 2010-2013 
 

Municipalité Population 
Territoire 

(km
2
) 

Budget 

Incendie 

$ 

Nombre 

d’incendies 

Bâtiments 

Pertes 

matérielles 

$ 

Décès 

Ville de 

Berthierville 
 4 215 7.20  302 060  30  161 150* 0 

La Visitation-de-
l’Île-Dupas 

 633 37.30  50 265  2  0* 0 

Lavaltrie  13 767 79.50  760 138  40  4 267 050 0 

Saint-Barthélemy  1 957 107.00  115 152  25  1 215 430 0 

Mandeville  2 095 339.30  197 265  27  809 868 0 

Saint-Cléophas-
de-Brandon 

 270 15.30  18 000  3  164 100 0 

Saint-Cuthbert  1 827 131.30  137 727  15  529 700 0 

Saint-Didace  595 102.90  78 540  11  643 100 0 

Saint-Gabriel-de-

Brandon 
 2 700 100.40  266 537  7  348 340 0 

Saint-Ignace-de-
Loyola 

 2 134 72.50  150 368  8  0* 0 

Lanoraie  4 641 115.40  292 506  16  420 300 0 

Saint-Norbert  1 057 74.60  81 644  12  209 600 0 

Saint-Élisabeth  1 530 83.20  116 364  7  280 000 0 

Sainte-

Geneviève-de-
Berthier 

 2 437 73.20  184 869  19  37 000* 0 

Ville de Saint-

Gabriel 
 2 860 12.90  108 544  26  744 630 0 

Total MRC  42 718  1 352  3 138 761  238  9 830 268 0 

*Pour la RIMB, le montant des pertes est pour 2014 seulement. Aucune donnée sur les pertes disponible avant. 

 
On remarquera que les pertes humaines sont nulles sur le territoire de la MRC de D’Autray. En 
effet, sur les quatre années de référence, on constate qu’il n’y a eu aucune perte de vie. 
 
Les pertes matérielles, quant à elles, sont en moyenne de 52.88 $ en 2011 (données 2014 pour 
RIMB) pour l’ensemble des municipalités de la MRC. Au Québec, en 2011 elles s’élevaient à 
57.58 $. Les pertes matérielles totalisent 9 830 268 $ pour les quatre années de référence. 
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Afin d’approfondir davantage l’analyse de la planification de l’incendie, il est intéressant de 
comparer les pertes par habitant pour les mêmes années de référence. 
 
Le tableau ci-dessous présente une moyenne des pertes par habitant, et ce, pour le territoire 
de la MRC. 

Tableau 15 : Bilan des incendies (2010-2014) 
 

 

Note : Les données des pertes par habitant pour la RIMB ainsi que les pertes matérielles par 100 000 $ RFU sont 
uniquement pour l'année 2014. 

 
Pour présenter la situation prévalant sur le territoire de la MRC de D’Autray, les compilations 
ci-dessous ont été réalisées grâce aux SSI locaux. 
 
 
 

Municipalités 

Taux d'incendie 
par 1000 
habitants 

(Moyen par an) 

Pertes par 
habitant 

(moyennes par 
an ($/hab.) 

Pertes matérielles 
incendies de bâtiments 

100 000 $ RFU 

Lanoraie 0.68 24.85 20,23 

Lavaltrie 0.71 65.50 33,08 

Saint-Barthélemy 1.92 101.96 102,35 

Saint-Cuthbert 1.44 65.50 29,16 

Saint-Norbert 1.46 34.76 31,30 

Saint-Gabriel 1.86 58.77 70,01 

Mandeville 0.84 33.14 39,67 

Sainte-Élisabeth 0.79 34.44 13,59 

Saint-Didace 1.94 97.17 90,29 

 
Régie intermunicipale de Berthier (2014)   

Berthierville 1,85 38,23 30,63 

La Visitation-de-l'Île-Dupas 0,52 0 0 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 1,13 13,88 6,89 

Saint-Ignace-de-Loyola 0,48 0 0 

Saint-Cléophas-de-Brandon 0,33 60,77 26,35 

Saint-Gabriel-de-Brandon 0,34 18,81 11,59 

Moyenne  MRC de D’Autray 1,08 40,88  

Moyenne au Québec (2011) 2,69 57,58  
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3.4 LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DES INCENDIES 

Les causes des incendies 

La recherche des causes et circonstances en incendie (RCCI) représente une étape importante 
lorsqu’on procède à une analyse des incidents. Pendant les trois dernières années, chaque 
municipalité de la MRC a procédé par l’intermédiaire de leur SSI à la RCCI. 
 
Par ailleurs, l’historique des incendies des trois dernières années pour tout le territoire de la 
MRC démontre que les principales causes et circonstances des incendies sont liées à la 
négligence ou à l’erreur humaine. 
 
Tableau 16 : Causes d’incendie regroupées 2012 à 2014 – SSI de la MRC de D’Autray 

 

 
 

  

23%

39%

26%

1%
11%

Transmis à la Sûreté du Québec

Négligence ou erreur humaine

Défaut de conception, de
construction ou d'installation

Autre cause

Indéterminé
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Tableau 17 : Causes d’incendie regroupées 2014 – RIMB 
 

 
 

Tableau 18 : Causes d’incendie regroupées 2012 à 2014 –  
SSI de St-Gabriel de Brandon et St-Cléophas de Brandon 

 

 

L’analyse de ces graphiques nous permet de constater que la négligence ou l’erreur humaine est 

responsable de près de 46 % des incendies sur le territoire de la MRC de D’Autray pour cette période. Il 

s’agit d’incendies causés par exemple par un article de fumeur oublié ou par la cuisson d’aliments. 

L’importance de la prévention auprès des citoyens prend tout son sens devant ce constat.  
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Négligence ou erreur humaine

Défaut de conception, de
construction ou d'installation

Indéterminé

11%

45%22%

22%
Transmis à la Sûreté du Québec

Négligence ou erreur humaine

Défaut de conception ou
d'installation

Indéterminé



 

Schéma de couverture de risques en incendie 

MRC de D’Autray 

38 

CHAPITRE 4 

4. ANALYSE DES RISQUES 

En conformité avec l'article 10 de la Loi sur la sécurité incendie, le schéma fait état du 
recensement, de l'évaluation et du classement des risques d'incendie présents sur le territoire. 
De plus, il précise leur localisation de manière à connaître la vulnérabilité des différents 
secteurs et à identifier ceux où il y a un risque de conflagration de l'incendie. Un tel exercice 
permettra de mieux cibler les mesures de prévention et d’autoprotection à prévoir dans le cadre 
de la planification en sécurité incendie. Il permettra également d’apporter des ajustements dans 
les procédures de déploiement des ressources, le cas échéant. 
 

4.1 EXPLICATIONS 

La couverture des risques d’incendie et, par conséquent, l’organisation des différents aspects 
de la sécurité incendie ne peuvent raisonnablement être planifiées pour un territoire donné sans 
une connaissance préalable de la nature et de l’importance des risques que l’on y trouve. C’est 
pourquoi la Loi sur la sécurité incendie fait du recensement, de l’évaluation et du classement 
des risques d’incendie présents sur le territoire, les premiers ingrédients du schéma de 
couverture de risques. 
 
Plus que toute autre considération, l’analyse des risques contribue à la prise de décisions 
objectives sur le degré d’acceptabilité d’une partie d’entre eux et sur les mesures à prendre afin 
de réduire l’occurrence ou l’impact de certains types d’incendie. 
 
L’analyse des risques concerne plus particulièrement les considérations suivantes : 
 
 la classification des risques; 
 les caractéristiques particulières de certains risques et les mesures d’atténuation; 
 les mesures et les mécanismes d’autoprotection; 
 les mesures et les mécanismes de détection rapide de l’incendie et de transmission de 

l’alerte au SSI. 
 
Dès que l’on veut procéder à une gestion des risques, se pose cependant la difficulté de définir 
ce qu’il convient de retenir comme étant un « risque ». Une définition adaptée aux besoins 
spécifiques de la sécurité incendie se révèle d’autant plus nécessaire que le concept de 
« risque » sert à des usages variés non seulement dans ce secteur, mais dans les domaines 
de la santé, de la sécurité civile ou de la protection de l’environnement, voire dans les milieux 
de la finance et de l’assurance. 
 
Dans son acception la plus courante, le risque est défini comme « un danger éventuel plus ou 
moins prévisible ». Cela va sans dire que la planification de mesures de prévention ou de 
procédures d’intervention de secours ne saurait se satisfaire d’une définition aussi large, 
particulièrement dans le domaine de l’incendie où la nature du danger est quand même connue 
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bien à l’avance et où le risque peut, au minimum, être associé à des agents particuliers. Aussi, 
la plupart des disciplines qui doivent préciser la notion de risque aux fins de planification 
stratégique ou opérationnelle optent-elles généralement pour une définition intégrant, d’une 
part, la probabilité qu’un événement donné survienne et, d’autre part, la gravité des effets 
néfastes qui pourraient en découler sur la santé, les biens matériels ou l’environnement. Dans 
cet esprit, le risque d’incendie devient donc le produit de la probabilité que survienne un 
incendie dans un bâtiment donné et les conséquences susceptibles de s’ensuivre. 
 
Mais probabilité et conséquences ne représentent encore que des dimensions assez abstraites 
du risque, dimensions qu’il convient de circonscrire dans leurs manifestations concrètes, 
idéalement mesurables, propres au phénomène et aux fins qui nous occupent, c’est-à-dire 
l’incendie. On se rappellera, en effet, que la loi prévoit la proposition, par le ministre de la 
Sécurité publique, d’une classification des risques d’incendie (voir le tableau à la page 
suivante). Or, une telle classification ne présentera un intérêt empirique ou ne sera 
véritablement fonctionnelle pour les organisations municipales, que dans la mesure où elle 
pourra faire référence à des phénomènes concrets. 
 
En accord avec une pratique déjà répandue dans le milieu de la sécurité incendie, il y a lieu, 
dans cette perspective, de considérer l’usage des bâtiments en tant que paramètre de base. Il 
faut, en effet, constater que les plus grandes organisations dans ce domaine au Québec 
utilisent déjà des méthodes de classification des risques fondées sur l’usage de chaque 
bâtiment susceptible d’être la proie des flammes, paramètre auquel viennent ordinairement se 
greffer quelques critères relatifs au nombre potentiel d’occupants, au nombre d’étages, à la 
superficie totale du bâtiment et à la présence de matières dangereuses. 
 
Bien que ces méthodes puissent donner lieu à un nombre variable de catégories de risques, 
elles présentent l’avantage, sur le plan de l’intervention, de permettre une estimation de 
l’ampleur des ressources (personnel, débit d’eau, équipements d’intervention) à déployer lors 
d’un incendie. 
 
Afin de déterminer les ressources nécessaires pour combattre un incendie de bâtiment, il est 
utile de classifier les bâtiments qui se trouvent sur le territoire. Le document Orientations du 
ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie propose une classification des 
risques d’incendie pour faciliter le regroupement des bâtiments selon les risques qu’ils 
représentent. Cette classification est établie en fonction des principaux indicateurs de risques, 
dont la hauteur des bâtiments, leur usage et le nombre d’occupants. Les bâtiments, qu’ils soient 
résidentiels, commerciaux, industriels, institutionnels ou agricoles, sont regroupés en quatre 
catégories. Chaque service de sécurité incendie peut adapter cette classification selon les 
risques présents sur son territoire. L’analyse et la classification des risques d’incendie 
représentent d’ailleurs deux étapes importantes dans l’élaboration du schéma de couverture 
de risques. 
 
De manière générale, il ressort de ces classifications que les infrastructures de transport et de 
services publics ainsi que les bâtiments détachés ou jumelés, de deux étages ou moins, 
affectés à un usage résidentiel, constituent des risques faibles, nécessitant le déploiement 
d’une force de frappe minimale en cas d’incendie. Se trouvent dans une catégorie intermédiaire 
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et sont assimilables à des risques dits moyens tous les immeubles résidentiels d’au plus six 
étages, de même que les bâtiments d’au plus trois étages affectés à un usage commercial, 
industriel ou institutionnel et dont l’aire n’excède pas 600 mètres carrés. 
 
Nécessitant habituellement, en cas d’incendie, un large déploiement de ressources humaines 
et matérielles afin de procéder à l’évacuation des occupants ou de prévenir les dangers de 
conflagration, les risques élevés regroupent les maisons de chambres, les hôtels, les églises, 
les hôpitaux, les écoles, ainsi que tous les bâtiments de sept étages ou plus. Sont aussi 
considérés comme des risques élevés les établissements industriels et les entrepôts 
renfermant des matières dangereuses. 
 

Tableau 19 : La classification des risques d’incendie – MSP 
 

Classification Description Type de bâtiment 

Risques faibles 
Très petits bâtiments, très espacés. 
Bâtiments résidentiels, de 1 ou 2 logements, 
de 1 ou 2 étages, détachés. 

Hangars, garages. 
Résidences unifamiliales détachées, de 1 ou 
2 logements, chalets, maisons mobiles, maisons de 
chambres de moins de 5 personnes. 

Risques moyens 
Bâtiment d’au plus 3 étages et dont l’aire au 
sol est d’au plus 600 m2. 

Résidences unifamiliales attachées de 2 ou 3 étages 
Immeubles de 8 logements ou moins, maisons de 
chambres (5 à 9 chambres). 
Établissements industriels du Groupe F, division 3* 
(ateliers, entrepôts, salle de vente, etc.) 

Risques élevés 

Bâtiments dont l’aire au sol est de plus de 
600 m2. 
Bâtiments de 4 à 6 étages. 
Lieux où les occupants sont normalement 
aptes à évacuer. 
Lieux sans quantité significative de matières 
dangereuses. 

Établissements commerciaux. 
Établissements d’affaires. 
Immeubles de 9 logements ou plus, maisons de 
chambres (10 chambres ou plus), motels. 
Établissements industriels du Groupe F, division 2 
(ateliers, garages de réparations, imprimeries, stations-
services, etc.), bâtiments agricoles. 

Risques très 
élevés 

Bâtiments de plus de 6 étages ou présentant 
un risque élevé de conflagration.  
Lieux où les occupants ne peuvent évacuer 
d’eux-mêmes. 
Lieux impliquant une évacuation difficile en 
raison du nombre élevé d’occupants. 
Lieux où les matières dangereuses sont 
susceptibles de se trouver. 
Lieux où l’impact d’un incendie est 
susceptible d’affecter le fonctionnement de la 
communauté. 

Établissements d’affaires, édifices attenants dans des 
vieux quartiers. 
Hôpitaux, centres d’accueil, résidences supervisées, 
établissements de détention. 
Centres commerciaux de plus de 45 magasins, hôtels, 
écoles, garderies, églises. 
Établissements industriels du Groupe F, division 1 
(entrepôts de matières dangereuses, usine de peinture, 
usines de produits chimiques, meuneries, etc.). 
Usines de traitement des eaux, installations portuaires. 

Source : Selon le classement des usages principaux du Code national du bâtiment (CNB-1995). 

 
Une analyse des incendies survenus au cours de la dernière décennie au Québec confirme 
l’existence d’une relation étroite entre les paramètres utilisés – et les classes de risque qu’ils 
déterminent – et les deux dimensions fondamentales du risque d’incendie, c’est-à-dire la 
probabilité et les conséquences. 
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4.2 DESCRIPTIONS DES RISQUES PAR MUNICIPALITÉS 

 

Tableau 20 : Catégories de risques 2014 
 

Municipalités 
Catégories de risques 

Très 
élevé Élevé Moyen Faible Total 

Lanoraie 13 113 82 1 853 2 061 

Lavaltrie 21 130 270 4 555 4 976 

Saint-Barthélemy 9 83 70 1 085 1 247 

Saint-Cuthbert 8 81 80 899 1 068 

Saint-Norbert 4 47 49 454 554 

Saint-Gabriel 19 48 170 996 1233 

Mandeville 2 26 52 2 005 2 085 

Sainte-Élisabeth 5 96 70 534 705 

Saint-Didace 2 31 17 578 628 

Sous-Total SSI MRC de D’Autray 83 655 860 12 959 14 557 

Berthierville 25 114 273 873 1 285 

Sainte-Geneviève de Berthier 3 86 61 871 1 021 

Sainte-Ignace-de-Loyola 3 25 38 1 074 1 140 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 1 26 8 364 399 

Sous-total SSI RIMB 32 241 380 3182 3845 

Saint-Cléophas-de-Brandon 4 8 2 102 116 

Saint-Gabriel-de-Brandon 4 41 33 1734 1812 

Sous-Total SSI St-Gabriel-de-Brandon 8 49 35 1836 1928 

Total 123 945 1275 17 977 20 336 

 
Cette activité consistait, dans un premier temps, à dresser les risques selon les usages des 
bâtiments consignés au rôle d’évaluation. Les résultats de ce premier exercice, réalisé lors de 
l’élaboration de la première version du schéma, ont permis de confirmer l’affectation de la 
catégorie de risque attribuée à chaque immeuble. Au terme de cette mise à jour, les données 
ont été par la suite compilées et intégrées dans le système de répartition assistée par 
ordinateur. 
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Selon le tableau ci-dessus, l’affectation la plus commune du parc immobilier est d’usage 
résidentiel, lequel appartient à la catégorie des risques faibles et moyens. 
 
On constate donc à la lecture de ce tableau que la grande majorité des bâtiments de la MRC 
présente un risque faible, mais également que toutes les municipalités ont des bâtiments qui 
présentent des risques moyens, élevés ou très élevés. De ce nombre, nous constatons des 
risques particuliers sur le territoire tels que des industries de fabrication de polymère (Lanoraie), 
de parquet de bois (Saint-Norbert), traitement de métaux (Lavaltrie) et d'abattoirs (Saint-
Cuthbert, Berthierville) avec tous les risques qui s'y rattachent. De plus, nous y trouvons des 
centres de ravitaillement d'hydrocarbures (Berthierville, Sainte-Geneviève-de-Berthier), des 
entrepôts de pneus (Lanoraie, Lavaltrie et Berthierville) et un site de camping d'envergure avec 
un poste de ravitaillement de gaz propane (Saint-Barthélemy).Il y a aussi plusieurs PME dans 
le parc industriel de Lanoraie qui ont toutes sortes de vocations. La majorité de ces risques est 
localisée le long des voies de communication telles que les autoroutes, routes provinciales et 
voies ferrées. Il ne faut pas négliger aussi le fait que la MRC a une vocation agricole avec ses 
nombreuses fermes (présence de gaz propane). Tous les risques moyens, élevés et très élevés 
seront inspectés par un agent de prévention. À cet effet, l’objectif no 3 des Orientations du 
ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie commande enfin la production 
de plans particuliers d’intervention pour les risques les plus élevés de manière à accroître 
l’efficacité de l’intervention des pompiers en cas d’incendie et, par conséquent, à réduire les 
conséquences d’un tel évènement. L’élaboration de tels plans nécessitant une connaissance 
relativement approfondie des risques et des propriétés en cause, la programmation d’activités 
de la municipalité pourrait se limiter à fixer un calendrier et des objectifs annuels quant à la 
réalisation de ces préconçus en précisant, s’il y a lieu, le caractère prioritaire de certains 
bâtiments. La teneur des plans devrait par ailleurs être conforme aux principaux standards du 
milieu de la sécurité incendie, reflétés dans la norme NFPA 1620. 
 
Les risques plus élevés sont répartis sur le territoire minimisant ainsi les risques de 
conflagration majeure sur une partie du territoire. De plus, les emplois ne sont pas centralisés 
dans l’une ou l’autre de ces industries minimisant ainsi la perte d’emplois massive dans 
l’éventualité d’un incendie. 
 
Tous ces risques ont été classés et localisés sur la carte # 21 afin de pouvoir facilement 
visualiser le temps de réponse de la force de frappe des services d'incendie qui assumeront 
leur protection. 
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CHAPITRE 5 

5. ORGANISATION ACTUELLE DE LA SÉCURITÉ INCENDIE 

 
En conformité avec l'article 10 de la Loi sur la sécurité incendie, le schéma fait état, notamment, 
du recensement et de l'évaluation des mesures de protection existantes ou projetées, des 
ressources humaines, matérielles et financières, des systèmes de communication ainsi que 
des infrastructures ou des sources d'approvisionnement en eau affectés à la sécurité incendie, 
et ce, pour l’ensemble du territoire. De plus, il comporte une analyse des relations fonctionnelles 
existant entre ces ressources et une évaluation des procédures opérationnelles. Pour tous les 
cas où la quantité ou la qualité de ces ressources font défaut, le schéma fait référence aux 
mesures correctives ou palliatives à prendre afin de corriger la situation. 
 

5.1 CRÉATION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

*** Portrait de la situation *** 

Le SSI de la MRC de D’Autray a été créé en 2004 suite à la déclaration de compétences de la 
MRC de D’Autray. Neuf municipalités se sont alors regroupées. La municipalité de Lanoraie a 
intégré le service en 2006. Les municipalités de la RIMB ont manifesté leur intérêt de rejoindre 
le SSI de la MRC de D’Autray, ce qui s’est concrétisé en 2016. Pour cette raison, le présent 
schéma regroupe les données et analyses de ces deux services (SSI de la MRC et la RIMB) 
et la planification des actions à entreprendre a été élaborée conjointement. 
 
Le SSI de Saint-Gabriel-de-Brandon dessert au niveau de la prévention et de l’intervention en 
sécurité incendie la municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon via une entente de service. 
 
Des ententes d’entraide automatique et mutuelle ont été conclues entre les municipalités ainsi 
que les municipalités des MRC limitrophes afin de mobiliser les ressources situées le plus près 
du lieu de l’incendie pour atteindre la force de frappe requise. 
 
La protection du territoire pour les interventions incendie est maintenant en fonction de la 
localisation des casernes, des ressources humaines et matérielles disponibles selon le lieu 
d’origine de l’incendie. On retrouve 10 casernes dans les périmètres urbains. Les municipalités 
de Saint-Didace, St-Ignace-de-Loyola, St-Cléophas-de-Brandon, La Visitation-de-l’Île-Dupas et 
Sainte-Geneviève-de-Berthier n’ont pas de caserne sur leur territoire. 
 
Au cours de la mise en œuvre du premier schéma, chaque municipalité de la MRC a défini pour 
chaque partie de son territoire les ressources devant être affectées lors d’une intervention, et 
ce, en tenant compte de la catégorie de risques. Ainsi, lors d’un appel pour un incendie de 
bâtiment, le centre d’urgence 9-1-1 (centre de répartition secondaire) dispose pour chaque 
adresse postale d’un protocole de déploiement des ressources. De plus, ce protocole peut être 
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mis à jour à la suite d’une inspection en prévention ou encore à la suite de l’élaboration du plan 
d’intervention du bâtiment concerné. 
 
N. B. : Le schéma ainsi que les plans de mise en œuvre tiennent compte de cette situation. 
 
Les services de sécurité incendie ont été créés en vertu d'un règlement soit local ou régional. 
 
Chaque SSI est une unité autonome. Le directeur est responsable de l’entretien des 
équipements et des infrastructures, de la formation, des équipements personnels de protection 
et de l’achat des téléavertisseurs. Les municipalités confient à leur directeur de SSI la gestion 
des ressources humaines et matérielles. Ainsi, chaque directeur devra s’assurer que les 
équipements soient vérifiés et que l’entretien soit réalisé en s’inspirant des normes et selon les 
règlements en vigueur. 
 
Le tableau 26 représente les ententes qui ont été signées par les municipalités; ces ententes 
sont renouvelables selon des termes prédéfinis. 

 

5.2 RESSOURCES HUMAINES 

Le recensement des ressources humaines concerne les effectifs affectés à la sécurité incendie 
et leur niveau de formation. 
 

5.2.1 Les effectifs affectés à la sécurité incendie (2016) 

La section 5.1.1 fait le recensement et l’évaluation des effectifs en rapport avec le nombre de 
pompiers et d’officiers de chacune des municipalités. Au total, les autorités locales disposent 
de 105 pompiers, 36 officiers permanents ou à temps partiel, tel que démontré au tableau 21. 

 
Tableau 21 : Effectifs affectés à la sécurité incendie 

 

Les autorités 

locales 

Nombre de pompiers Nombre d'officiers 

Permanent 

Préventionniste/ 

pompier 

permanent 

Préventionniste/ 

pompier 

partiel 

Total 

pompiers  
Permanent Partiel 

Régie 

intermunicipale 

de Berthier 

0 0 0 17 0 4 

St-Gabriel-de-

Brandon 
1 0 3 19 1 5 

SSI MRC de 

D’Autray 
1 2 * 0 69 4 22 

Total  105 36 

* Un préventionniste-pompier est également lieutenant. 
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5.2.2 Disponibilité des pompiers 

Selon les orientations ministérielles en matière de sécurité incendie, lesquelles représentent les 
règles de l’art applicables au Québec, dix (10) pompiers doivent être réunis lors d’un incendie 
de bâtiment impliquant un risque faible. Quatre (4) pompiers constituent un nombre minimal 
pour une attaque à l’intérieur d’un bâtiment ou pour des opérations de sauvetage. Le tableau 
qui suit présente, en fonction des actions nécessaires au sauvetage et à l’extinction, l’effectif 
généralement considéré comme optimal pour effectuer une intervention dans un bâtiment 
constituant un risque faible. 
 
Le tableau 22, en référence aux orientations ministérielles, présente principalement les 

activités à mettre en œuvre par les pompiers de la force de frappe. 
 

Tableau 22 : Les effectifs minimaux lors de la force de frappe 
 

ACTIVITÉS 
NOMBRE DE 
POMPIERS 

NUMÉRO 
DU 

POMPIER 

NOMBRE 
CUMULATIF 

OBJECTIF 

Direction des opérations 1 1 1 Analyser la situation 

Fonctionnement de la pompe 1 2 2 Établir l’alimentation en eau 

Recherche et sauvetage 

(Recherche primaire - 
Attaque) 

2 3 et 4 4 
Sauver les personnes en 
danger/Attaque rapide 

Utilisation des équipements 
et des accessoires 
nécessaires 

2 5 et 6 6 Ventiler le bâtiment 

Établissement d’une ligne 
d’attaque 

2 7 et 8 8 
Confiner l’incendie dans le lieu 
d’origine - protection de l’équipe 
de sauvetage et d’attaque 

Établissement d’une ligne de 
protection/Équipe de 
sauvetage rapide 

2 9 et 10 10 
Prêter assistance aux équipes 
dans la zone dangereuse 

Source : Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie 

 
Afin d’assurer une présence de pompiers en tout temps sur le territoire et d’éviter la mobilisation 
d’un trop grand nombre de ressources, les services de sécurité incendie ont instauré un 
système de garde sur le territoire. 
 
Le SSI de la MRC de D’Autray maintiendra pour chacune de ses huit casernes, la disponibilité 
de cinq pompiers de garde à l’externe 24 h sur 24 h. Une équipe totalisant 40 pompiers assurera 
donc une garde sur le territoire des neuf municipalités desservies par le SSI MRC de D’Autray. 
 
La municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon peut compter sur sept pompiers de garde à 
l’externe 24 heures sur 24. De plus, elle s’assure d’avoir parmi le reste de ses effectifs cinq 
autres pompiers disponibles en tout temps. Le SSI de Saint-Gabriel-de-Brandon a donc une 
disponibilité de 12 pompiers sur un total de 20 pompiers. 
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Le service incendie de la Régie intermunicipale de Berthier dispose d’une équipe de cinq 
pompiers de garde 24 heures sur 24 sur un total de 20 pompiers. 
 
Le tableau qui suit résume la disponibilité des pompiers sur le territoire de la MRC. 
 

Tableau 23 : Disponibilité des pompiers sur le territoire de la MRC 
 

Disponibilité des pompiers/officiers  

Service d’incendie Localisation caserne Garde Effectifs 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 10 

Mandeville 5 10 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 20 

Ville de Saint-Gabriel 5 13 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 30 

Saint-Norbert 5 10 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 40 

Sainte-Élisabeth 5 7 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 50 

Saint-Cuthbert 5 10 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 60 

Saint-Barthélemy 5 8 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 80 

Lanoraie 5 16 

SSI MRC de D’Autray  
caserne 90 

Lavaltrie 5 19 

SSI Régie intermunicipale de 
Berthier 

Berthierville 5 20 

État-major SSI MRC de 
D’Autray 

 1 4 

SSI Saint-Gabriel-de-Brandon Saint-Gabriel-de-Brandon 
7 de garde + 5 
en disponibilité 

20 

Total 53 137 

 
Il demeure que l’atteinte de cette force de frappe peut être variable due à certaines situations 
(vacances estivales, chasse, pêche, etc.). Toutes les municipalités voient leur nombre de 
pompiers disponibles diminuer selon certaines périodes de l’année. 
 

5.3 L’ACHEMINEMENT DES RESSOURCES 

 

*** Exigences *** 

Selon le territoire couvert, le bâtiment visé et le type d’incendie, le déploiement des ressources 
est planifié pour maximiser les chances de circonscrire l’incendie dans le délai le plus court 
possible avec les ressources les plus appropriées. 
 
La stratégie de déploiement des ressources tient compte des particularités de certains secteurs 
du territoire desservi et de la catégorie de risques rencontrés. Par exemple, il peut être 
nécessaire de prévoir non seulement des camions-citernes, mais aussi des autopompes dans 
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les secteurs où il n’y a pas de réseau de distribution d’eau ou lorsque celui-ci ne peut offrir un 
débit suffisant. Ou bien, il peut être avantageux de dépêcher, à l’alerte initiale, un appareil 
d’élévation en vue de faciliter l’accès au toit d’un bâtiment ou même d’augmenter les chances 
de réussir une opération de sauvetage. Dans le cadre d’une planification des procédures 
opérationnelles relatives au déploiement des ressources, il faut aussi tenir compte des 
contraintes qui peuvent nuire au déplacement des véhicules d’intervention (ex. : pente abrupte, 
lumière de circulation, rue étroite, voie ferrée, limite de vitesse, rues portant le même nom, 
chemin fermé en hiver et embouteillage, etc.). 
 
Le MSP a d’ailleurs mis à la disposition des directeurs de SSI un guide dénommé Guide des 
opérations à l’intention des services de sécurité incendie pour les aider dans l’établissement de 
leurs procédures opérationnelles respectives. 
 

*** Portrait de la situation *** 

Tous les SSI ont élaboré des stratégies de déploiement de leurs ressources, et ce, en fonction 
de leur disponibilité. De plus les contraintes routières ont été prises en considération dans 
l’acheminement des ressources. 
 

5.4 LA FORMATION 

 
*** Exigences *** 

Afin de répondre aux exigences prescrites dans le Règlement sur les conditions pour exercer 
au sein d’un service de sécurité incendie municipal, adopté par le gouvernement du Québec en 
2004, les pompiers des SSI de moins de 25 000 habitants doivent avoir complété le programme 
Pompier I et le programme Pompier II pour les municipalités de 25 000 à 200 000 habitants, et 
ce, dans un délai de 4 ans à partir de la date d’embauche. Tous les pompiers qui opèrent le 
véhicule de première intervention ou un véhicule d’élévation doivent posséder la formation 
suivante : opérateur d’autopompe et/ou véhicule d’élévation. Pour leur part, tous les officiers qui 
travaillent dans les municipalités de moins de 5 000 habitants doivent avoir réussi le cours 
Officier non urbain ou Officier I pour les municipalités de plus de 5 000 habitants. 
 
Tous les pompiers doivent se conformer à cette réglementation, à l’exception de ceux qui étaient 
en poste avant le 17 septembre 1998. Ces derniers ne sont en effet pas visés par les exigences 
de formation s’ils exercent le même emploi. Le directeur du SSI doit toutefois s’assurer que tous 
ses pompiers ont la formation nécessaire pour accomplir leur travail adéquatement et de façon 
sécuritaire en vertu de l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail. 
 
Par ailleurs, comme il est mentionné dans le chapitre sur l’historique des interventions, les 
directeurs de SSI au Québec sont, en vertu de l’article 43 de la Loi sur la sécurité incendie, 
responsable de la recherche des causes et des circonstances des incendies sur leur territoire. 
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***Portrait de la situation *** 

Tous les pompiers des SSI de la MRC de D’Autray, embauchés après le 17 septembre 1998, 
respectent le règlement de formation en vigueur. 
 
Selon l’article 43 de la Loi, chaque SSI possède une ressource qualifiée ou plus afin d’effectuer 
la recherche des causes et des circonstances des incendies. 
 

Tableau 24 – Bilan de la formation des pompiers et officiers (2015) 
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RIMB 20 9 5 16 10 N/A N/A 12 1 6 0 4 1 4 2 

Saint-
Gabriel-
de-
Brandon 

20 17 0 8 0 0 0 13 1 2 1 0 0 7 0 

SSI 
MRC de 
D’Autray 

97 53 10 69 35 30 90 68 0 23 17 25 3 28 9 

 
Tableau 25 – Formation des officiers 

 

Les autorités locales Nombre d’officiers ONU Officier 1 Officier 2 
Clause  

grand-père 

Régie intermunicipale 
de Berthier 

4 0 3 0 1 

Saint-Gabriel-de-
Brandon 

6 1 2 1 0 

SSI MRC de D’Autray 24 0 23 7 1 

 
Objectif de protection arrêté par la MRC 
Tous les pompiers des SSI de la MRC de D’Autray, embauchés après le 17 septembre 1998, 
respectent la réglementation en vigueur. 
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5.4.1 L’entraînement 

 

*** Exigences *** 

Les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie 
mentionnent que « l’efficacité d’une intervention est conditionnée par le niveau de préparation 
du personnel appelé à combattre l’incendie. » Ce niveau de préparation peut être mesuré en 
considérant la formation des pompiers ainsi que les périodes d’entraînement effectuées sur une 
base mensuelle (norme NFPA 1500 « Norme relative à un programme de santé et de sécurité 
du travail dans un service de sécurité incendie ») et le canevas de pratique de l’École nationale 
des pompiers. 

La formation et l’entraînement continus et annuels dispensés par tous les services de sécurité 
incendie de la MRC seront inspirés de la norme NFPA 1 500 et le canevas d’entraînement de 
pratique en caserne élaboré par l’École nationale des pompiers du Québec. 
 

*** Portrait de la situation *** 

Tous les SSI possèdent et appliquent le programme d’entraînement. Cela va donc de soi que 
l’application du programme de santé et sécurité au travail permet aux pompiers d’utiliser les 
équipements d’une manière efficace et sécuritaire et de leur faire connaître des méthodes 
d’intervention sûres dans les endroits dangereux. 
 
Objectif de protection arrêté par la MRC 

 

Actions des plans de mise en œuvre 
Maintenir le programme de formation continue et 

respecter les exigences du règlement sur la formation 

SSI MRC de D'Autray PMO # 13 

Saint-Cléophas-de-Brandon  

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 12 

MRC de D’Autray PMO # 3 

 

5.4.2 Comité de sécurité et santé au travail 

 
*** Portrait de la situation *** 

Présentement, les services d'incendie sur le territoire de la MRC ont des comités de santé et 
sécurité au travail qui ne répondent pas aux exigences de la réalité du milieu. Pour corriger 
cette lacune, les services incendie devront mettre en place un programme adéquat de 
prévention des accidents de travail et des maladies professionnelles ainsi que rendre 
opérationnel un comité paritaire de santé et de sécurité du travail. Tout cet exercice aura comme 
but de réduire les accidents de travail par des mesures préventives. 

De plus, les municipalités ont désigné une personne responsable des activités en matière de 
santé et sécurité et de la mise en place d’un programme (ou d’un comité) de prévention des 
accidents du travail. 
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Dans ce schéma, l’emphase sera mise au volet SST. 
 
Objectif de protection arrêté par la MRC 
 

Actions des plans de mise en œuvre 
Mettre en place un comité de santé et sécurité 

au travail 

SSI MRC de D'Autray PMO # 14 

Saint-Cléophas-de-Brandon  

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 13 

MRC de D’Autray PMO # 3 

 

5.5 L’ENTRAIDE 

 
*** Portrait de la situation *** 

Chacune des municipalités et la MRC a conclu des ententes d’entraide automatique en matière 
de services d’incendie avec les municipalités limitrophes afin de mobiliser les ressources 
situées le plus près du lieu de l’incendie pour atteindre la force de frappe requise. 

Les différentes ententes intermunicipales pour la couverture incendie sont présentées dans le 
tableau ci-dessous. 
 

Tableau 26 : Entente d'assistance mutuelle 
 

Régie intermunicipale de 
Berthier 

SSI MRC de D'Autray Saint-Gabriel-de-Brandon 

 MRC de D'Autray 

 St-Charles Borromée 

 Saint-Gabriel-de-Brandon 

 Saint-Sulpice 

 L'Assomption 

 Maskinongé 

 Saint-Justin 

 Saint-Édouard-de-Maskinongé 

 Saint-Alexis-des-Monts 

 Saint-Charles-Borromée 

 Saint-Damien-de-Brandon  

 Joliette 

 Repentigny 

 St-Félix-de-Valois 

 RIMB 

 MRC de D'Autray 

 St-Félix-de-Valois 

 St-Damien-de-Brandon 

 St-Jean-de-Matha 
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Objectif de protection arrêté par la MRC 
 

 

5.6 RESSOURCES MATÉRIELLES 

Les ressources matérielles recensées concernent les casernes, les véhicules d’urgence, les 
équipements et les équipements personnels en référence au document sur le recensement 
réalisé dans le cadre du schéma de couverture de risques. 
 

5.6.1 Casernes 

 
*** Portrait de la situation *** 

La caractéristique principale d’une caserne d’incendie est son emplacement. Celui-ci doit être 
déterminé en tenant compte des critères suivants : la rapidité d’intervention, les 
développements futurs, les obstacles naturels, les artères de communication, la facilité d’accès 
pour les pompiers, etc. Étant situées dans les périmètres d’urbanisation, les casernes sont donc 
localisées à proximité de la plupart des risques. 
 
Sur le territoire de la MRC de D’Autray, il y a 10 casernes. Les SSI répondent aux appels à 
partir de la caserne située le plus près du lieu du sinistre. Même si pour certaines casernes des 
améliorations étaient souhaitables (aménagement de bureaux et agrandissement des aires 
pour faciliter l’entreposage des véhicules et des équipements), ces dernières présentent peu de 
contraintes d’entrée/sortie, ce qui favorise la rapidité d’intervention. 
 
Le premier schéma de couverture de risques a permis de faire une évaluation du temps de 
déplacement sur le territoire par les SSI. 
 

Actions des plans de 
mise en œuvre 

Revoir le règlement sur la création du SSI 

 
Maintenir des ententes 

intermunicipales  
 

 
Régie intermunicipale de 
Berthier 
 

 
PMO # 12 

SSI MRC de D'Autray  
 

PMO # 12 

Saint-Cléophas-de-Brandon 
 PMO # 8 

Saint-Gabriel-de-Brandon  
 

PMO # 11 

MRC de D’Autray  
PMO # 3 
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À la lumière des informations obtenues à la suite des interventions et à partir des cartes d’appels 
du centre CAUCA, il est possible de conclure que chaque caserne est en mesure de couvrir la 
quasi-totalité du territoire qui lui est assigné, dans un temps de déplacement pouvant prendre 
jusqu’à 30 minutes. À noter qu’à ce temps de déplacement doit s’ajouter le temps de 
mobilisation des pompiers, lequel est à environ 9 minutes, selon l’information recueillie auprès 
du centre d’urgence. (Le temps de mobilisation est variable et correspond au temps requis 
par les pompiers pour se diriger à la caserne). 
 
La section 5.6.1 fait le recensement des casernes en rapport avec le nombre, la désignation, 
l’adresse et le nombre de portes, de baies et leurs caractéristiques. 
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Tableau 27 : Recensement des casernes 
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A
u

tr
es

 

SSI 

MRC de 

D'Autray 

 

10 Mandeville 
162, rue 
Desjardins 

3 2 x x   

Aucune contrainte 

 

20 Ville Saint-
Gabriel 
45, rue Beausoleil 

2 2 x x x  

30 Saint-Norbert 

33, rue des Loisirs 
3 2 x x   

40 Sainte-
Élisabeth 
2280, rue 
Principale 

2 2 x x x  

50 Saint-Cuthbert 
1891, rue 
Principale 

3 2 x x   

60 Saint-
Barthélemy 

1880, rue Bonin 
2 2 x x   

200 Lanoraie 
57, rue Laroche 

4 4 x x x  

90 Lavaltrie 

235, St-Antoine 
Nord 

5 3 x x x  

RIMB 580, rue Montcalm 3 2 x x x  

Saint-

Gabriel-

de-

Brandon 

2, rue Rivest 3 2 x x x  

On trouve une caserne dans 10 des 15 périmètres urbains. Cette situation entraîne des délais 
plus longs dans les municipalités qui n’ont pas de caserne sur leur territoire. 
 

5.6.2 Véhicules d’urgence 

La section 5.6.2 fait le recensement des véhicules d’urgence affectés à la sécurité incendie en 
rapport avec leur nombre et leurs caractéristiques. Les autorités locales comptent sur un total 
de 31 véhicules d’urgence en incendie. Le programme sur l’entretien des véhicules et des 
essais annuels appliqué par les SSI respecte les recommandations du « Guide d'application 
des exigences relatives aux véhicules et accessoires d'intervention ». 
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*** Exigences *** 

Le degré d’efficacité des interventions de combat contre l’incendie est déterminé par le type et 
l’état des divers équipements mis à la disposition des pompiers. 
 
Les véhicules d’intervention avec pompe intégrée (autopompe, pompe-échelle ou pompe-
citerne) présents dans les SSI doivent être conformes à la norme CAN/ULC-S-515- s’y 
rattachant. 
 
Tous les véhicules d’intervention doivent subir des essais afin d’assurer un niveau de 
performance minimal de ces derniers, et ce, en s’inspirant du Guide produit par le MSP. 
 

*** Portrait de la situation *** 

Chaque véhicule possédant une pompe intégrée a réussi les essais annuels. 
 
Les véhicules d’intervention (fourgons de secours et véhicules de service) ont subi et réussi les 
essais annuels selon les recommandations du Guide. 
 
En ce qui concerne le véhicule d’élévation, ce dernier a subi et réussi les essais, tel que précisé 
selon les exigences du fabricant et ainsi que des recommandations du Guide des exigences 
relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. 
 
En plus de la vérification périodique des pompes et de l’entretien mécanique régulier (huile, 
freins, etc.), les véhicules d’intervention ont fait l’objet d’une inspection par un mandataire de la 
Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) afin de s’assurer de la fiabilité 
mécanique et du comportement routier. 
 
Chaque année, les SSI effectuent des entretiens et des vérifications mécaniques obligatoires 
prévues au Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers. Soulignons que 
l’entretien doit s’effectuer tous les six mois et que les activités du programme d’entretien 
préventif (PEP) peuvent remplacer la vérification mécanique annuelle. 
 
Considérant que les SSI de la MRC ne possèdent pas de pompiers permanents en caserne, 
les véhicules incendie sont inspectés après chaque sortie ou une fois par semaine tel qu’exigé 
par la SAAQ. Les résultats obtenus sont consignés dans un registre. 
 
Dans la MRC de D’Autray, chaque SSI qui possède un camion-citerne dispose d’un bassin 
portatif ayant au minimum la capacité du réservoir que transporte le véhicule. Enfin, chaque 
camion-citerne est muni d’une valve de décharge ayant un débit moyen de 4000 l/min. 
 
De plus, tel qu’indiqué au plan de mise en œuvre de la Régie intermunicipale de Berthier du 
premier schéma, une autopompe a été acquise pour remplacer le véhicule 271. 
 
Les tableaux qui suivent font référence à la répartition des véhicules d’intervention par SSI et 
apportent certaines précisions sur leurs caractéristiques particulières. 
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Tableau 28 : Le nombre de véhicules d’urgence 
 

Les autorités locales et la 

MRC 

Types de véhicules 

Autopompe 
Autopompe-

citerne 

Autopompe-

élévation 
 

Fourgon de 

secours 

 

Véhicule de liaison 

ou minibus  

 

Total 

Régie intermunicipale de 
Berthier Caserne 70 

1 1   1 1 4 

SSI MRC 
de 

D'Autray 

Caserne 10 
Mandeville 

 1    1 2 

Caserne 20 
Ville Saint-

Gabriel 
 1   1 

 
 2 

Caserne 30 
Saint-Norbert 

 1   1  2 

Caserne 40 
Sainte-Élisabeth 

 1    1 2 

Caserne 50 
Saint-Cuthbert 

 1    1 2 

Caserne 60 
Saint-Barthélemy 

 1    

 
1 2 

Caserne 80 
Lanoraie 

 1   1 2 4 

Caserne 90 
Lavaltrie 

1 1 1   
 

1 
4 

 
SSI MRC de 

D’Autray 
     3 3 

SSI  St-Gabriel-de-Brandon  2   1 1 4 

MRC 2 11 1  5 12 31 
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Tableau 29 : Caractéristiques des véhicules d'urgence 

 Les caractéristiques des véhicules 
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271 
Auto 

pompe 
2010 4767 2270  Oui 2016 1 

S
S

I 
M

R
C

 d
e
 D

'A
u

tr
a

y
 

211 
Autopompe 

citerne 
2006 4767 9080 25x25 Oui 2016 

10 

Mandeville 

871 
Autopompe 

Citerne 
2012 1907 12 258 25x25 Oui 2016 1 706 

Véhicule de 

liaison 
2010 NA NA NA NA * 

10 

Mandeville 

471 
Appareil 

d’élévation 
1997 5675 NA NA Oui Non  1 221 

Autopompe 

citerne 
2006 4 767 9 080 25x25 Oui 2016 

20 

St-Gabriel 

371 
Unité de 

secours 
1995   NA NA * 1 321 

Unité de 

secours 
1991 NA NA NA NA * 

20  

St-Gabriel 

709 
Véhicule de 

liaison 
2011   NA NA * 1 231 

Autopompe 

citerne 
2006 4 767 9 080 25x25 Oui 2016 

30 

St-Norbert 

 
         1631 

Soutien aux 

opérations 
2011 NA NA NA NA * 

30 

St-Norbert 

S
a

in
t-

G
a

b
r
ie

l-
d

e
-

B
r
a

n
d

o
n

 

225 
Autopompe 

Citerne 
2013 3975 5677 25x25 Oui Oui 1 241 

Autopompe 

citerne 
1993 3780 9080 25x25 Oui 2016 

40 

Ste-

Élisabeth 

325 
Unité de 

secours 
1994    Oui  1 708 

Véhicule de 

liaison 
2013 NA NA NA NA * 

40 

Ste-

Élisabeth 

825 
Autopompe 

Citerne 
2001 4730 7570 20x20 Oui Oui 1 251 

Autopompe 

citerne 
2006 4 767 9 080 25x25 Oui 2016 

50 

St-Cuthbert 

 
725 

Véhicule de 

liaison 
2005      1 551 

Véhicule de 

liaison 
2011 NA NA NA NA * 

50 

St-Cuthbert 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Essai annuel réussi (routier et rendement) 

L’astérisque indique sera fait en 2017 
 

261 
Autopompe 

citerne 
2006 4 767 9 080 25x25 Oui 2016 

60 

St-

Barthélemy 

701 
Véhicule de 

liaison 
2003 NA NA NA NA * 

60 

St-

Barthélemy 

281 
Autopompe 

citerne 
2000 4767 9080 25x25 Oui 2016 

80  

Lanoraie 

381 
Véhicule 

mécanicien 
1996* NA NA NA NA * 

80 

Lanoraie 

707 
Véhicule de 

liaison 
2011 NA NA NA NA * 

80  

Lanoraie 

291 Autopompe 2004 4767 3 632 NA Oui 2016 
90 

Lavaltrie 

891 
Autopompe 

citerne 
1991 3780 5902 25x25 Oui 2016 

90 

Lavaltrie 

 491 
Plate-forme 

100 pieds 
2001 NA NA NA NA 2016 

90 

Lavaltrie 

 
702 

Véhicule de 

liaison 
2001 NA NA NA NA * 

90 

Lavaltrie 

 991 
Embarcatio

n nautique 
2003 NA NA NA NA NA 

90 

Lavaltrie 
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Les services de sécurité incendie maintiendront le programme d’entretien, d’acquisition et de 
remplacement des véhicules selon les normes et guides établis et reconnus. Tous les véhicules 
qui devaient être changés et qui étaient stipulés dans le premier schéma l’ont été. 
 
Tableau 30 : Caractéristiques des véhicules d'urgence provenant des SSI des MRC 

limitrophes 
 

  

 Les caractéristiques des véhicules  Les caractéristiques des véhicules 
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Auto 

pompe 

citerne 

2006 4773 11 350 

25

X

25 

Oui Oui  

S
a
in

t-
C

h
a
rl

es
-B

o
rr

o
m

ée
  

209 Autopompe 2009 4767 5902 
N

A 
Oui Oui  

 

805 
Citerne 2012 1907 7264 

2

5 

X

2

5 

Oui Oui  

S
t-

S
u

lp
ic

e 

281 
Auto 

pompe 
1999 4767 4086 

N

A 
Oui Oui  

S
a
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F
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-d
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V
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821 
Autopompe 

citerne 
2003 4767 

11 3

50 

2
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X

2

5 
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S
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J
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Citern

e 

Auto 

pompe 

2006 4767 6810 
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X

25 

Oui Oui  820 
Autopompe 

citerne 
1997 5675 9080 

2

5 

X

2

5 

Oui Oui  

M
a
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g
é 
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Auto 

pompe 
2014 4767 3632 

N

A 
Oui Oui  

S
a
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A
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x
is

 d
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o
n
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217 
Autopompe 

citerne 
2012 4767 6810 

2

5 

X

2

5 

Oui Oui  
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Objectif de protection arrêté par la MRC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.6.3 Les équipements 

 

*** Exigences *** 

Les habits de combat (bunkersuit), les appareils de protection respiratoire isolants autonomes 
(APRIA), les cylindres d’air de rechange et les avertisseurs de détresse représentent l’équipement 
absolument vital pour les pompiers. Sans cet équipement, les pompiers ne pourraient exercer leur 
métier de façon sécuritaire. Par ailleurs, le manteau, les pantalons, les bottes, les gants, le casque 
et la cagoule doivent être fabriqués selon les normes en vigueur. 
 
Un programme spécifique pour l’entretien, l’inspection, la décontamination et le remplacement des 
habits de combat doit être mis en place en s’inspirant de la norme NFPA 1851, des guides des 
fabricants et du guide des bonnes pratiques de la CNESST. 
 
De plus, dans le cas où un intervenant en sécurité incendie doit effectuer une tâche dans un 
environnement où l’atmosphère est contaminée, la municipalité doit lui fournir un équipement de 
protection respiratoire et s’assurer qu’il le porte. Les appareils respiratoires doivent être choisis, 
ajustés, utilisés et entretenus conformément aux éléments présents au Guide d’application des 
exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. 
 
Considérant que le sauvetage des personnes à l’intérieur d’un bâtiment en flammes ne devrait être 
tenté qu’après avoir réuni au moins quatre pompiers sur les lieux du sinistre, chaque caserne doit 
posséder au minimum quatre appareils respiratoires munis d’une alarme de détresse ainsi que des 
bouteilles de rechange pour chaque appareil respiratoire. 
 
La section 5.6.3 fait le recensement des divers équipements de protection individuelle ainsi que des 
pompes et des bassins portatifs. Un programme s’applique pour l’entretien et l'acquisition des 
appareils respiratoires, des cylindres, des pompes portatives et tout autre équipement servant à 
l'intervention, selon les normes et les règles en vigueur ainsi que les exigences des fabricants. 

Actions des plans de 
mise en œuvre 

Programme d’entretien, 
d’acquisition et 

remplacement véhicule 

Acquisition 
véhicule 

SSI MRC de D'Autray PMO # 15 PMO # 16 

Saint-Cléophas-de-Brandon 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 14 PMO # 14 

MRC de D’Autray PMO # 3 PMO # 3 
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*** Portrait de la situation *** 

Chaque pompier possède un habit de combat (deux pièces) selon sa taille. On trouve dans chaque 
caserne au minimum quatre appareils respiratoires munis d’une alarme de détresse et d’une 
bouteille de rechange pour chaque appareil. Les SSI effectuent des essais annuels sur les APRIA. 
Tous les cylindres d’air (en carbone ou aluminium) subissent une inspection visuelle annuelle ainsi 
qu’un changement d’air une fois par année. 
 
Enfin, la majorité des équipements utilisés pour combattre un incendie (boyaux et les échelles, par 
exemple) font l’objet de nombreuses normes ou exigences des fabricants. Celles-ci portent 
principalement sur un entretien et une utilisation sécuritaires de ces équipements. Les SSI ont mis 
en place un programme d’entretien de ces équipements en s’inspirant des normes recommandées 
et les recommandations des fabricants en effectuent des essais périodiques afin de maintenir 
l’efficacité. 

Tableau 31 : Équipements 
 

Les autorités 

locales et la 

MRC 

Équipements de protection personnelle Pompes et bassins 

Casernes 
Appareils 

respiratoires 
Cylindres 

Avertisseurs de 

détresse 

Habits de 

combat 

Pompes 

portatives 

(Débit) 

Bassins 

portatifs 

(Capacité) 

Saint-Gabriel-

de-Brandon 
1 13 30 

Inclus dans 

l’appareil 
22 18951/m 9463 litres 

RIMB 1 16 33 
Inclus dans 

l’appareil 
28 1559 l/m 6819 litres  

SSI MRC de 

D'Autray 

Caserne 10 

Mandeville 
8 14 

Inclus dans 

l’appareil 
 1559 l/m 6819 litres 

Caserne 20 

Ville Saint-

Gabriel 

13 28 
Inclus dans 

l’appareil 
 1559 l/m Aucune 

Caserne 30 

Saint-
Norbert 

11 235 
Inclus dans 

l’appareil 
 1559 l/m 6819 litres 

Caserne 40 

Sainte-

Élisabeth 

8 13 
Inclus dans 

l’appareil 
 1559 l/m Aucune 

Caserne 50 

Saint-

Cuthbert 

9 15 
Inclus dans 

l’appareil 
 1559 l/m 6819 litres 

Caserne 60 

Saint-

Barthélemy 

6 15 
Inclus dans 

l’appareil 
 1559 l/m 6819 litres 

Caserne 80 

Lanoraie 
14 34 

Inclus dans 

l’appareil 
 1559 l/m 9092 litres 

Caserne 90 

Lavaltrie 
16 46 

Inclus dans 

l’appareil 
Total 120 1559 l/m 6819 litres 

MRC  114 463  170 10 8 
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Objectif de protection arrêté par la MRC 
 

Actions des plans de mise en 
œuvre 

Maintenir le programme d’entretien, d’acquisition, de 
remplacement d’équipements 

SSI MRC de D'Autray PMO # 17 et # 26 

Saint-Cléophas-de-Brandon  

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 15 et # 26 

MRC de D’Autray PMO # 3 

 

5.6.4 Les communications 

Le délai d’intervention est déterminé par la durée écoulée entre l’ignition et le moment où les 
pompiers appliquent l’agent extincteur. Ce délai est décomposé en trois phases. La première 
est le temps de détection de l’incendie. La deuxième est constituée du temps de traitement de 
l’alerte et d’acheminement de celle-ci à un SSI. La troisième est celle du temps de réponse, soit 
le temps de mobilisation des pompiers et le temps de leur déplacement entre la caserne et le 
lieu de l’incendie. 
 

*** Exigences *** 

L’article 52.1 de la Loi sur la sécurité civile stipule que toute municipalité locale, à l’exception 
d’un village nordique, doit, afin de répondre aux appels d’urgence sur son territoire, s’assurer 
des services d’un centre d’urgence 9-1-1 ayant obtenu un certificat de conformité. L’article 52.4 
de la même loi stipule que le gouvernement détermine, par règlement, les normes, les 
spécifications et les critères de qualité que doit respecter un centre d’urgence 9-1-1 (le temps 
écoulé pour la réception de l’alerte et sa transmission aux pompiers, nombre minimal de 
préposés aux appels, etc.) afin d’obtenir un certificat de conformité qui doit être renouvelé aux 
deux ans, à l’exception des centres de communication santé. 
 
Le lien radio, sans possibilité d’interruption avec le centre de répartition secondaire des centres 
d’urgence 9-1-1, est un mécanisme de communication qui offre plusieurs avantages pour les 
équipes d’intervention. D’abord, ce lien radio constant avec le centre de répartition et les SSI 
permet de compléter et de valider les renseignements concernant la gravité et le lieu du sinistre. 
Ce lien de communication permet également de signaler l’arrivée de la force de frappe sur le 
lieu de l’intervention et d’en mesurer la rapidité. De plus, il accélère la procédure pour faire 
appel à des ressources supplémentaires, le cas échéant. 
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*** Portrait de la situation *** 

Toutes les municipalités de la MRC utilisent les services de la centrale 911 CAUCA (Centre 
d'appels d'urgence Chaudière-Appalaches). Cette centrale fait la répartition pour les trois (3) 
services de sécurité incendie. Elle assure tout le traitement des appels (primaire et secondaire) 
afin de réduire le délai d'intervention pour atteindre une action efficace des pompiers. À noter 
que le temps de mobilisation des pompiers est, en moyenne, de 9 minutes. 
 
Les résidents de la MRC de D'Autray disposent du service public d’appel d’urgence 
(SPAU 9-1-1) partout sur le territoire en raison des ententes conclues entre les autorités locales 
et les compagnies de télécommunication de la région. 
 
Par conséquent, un appel d’urgence (9-1-1), logé par un résidant de la MRC à partir d’un 
appareil téléphonique filaire, est acheminé automatiquement au service centralisé d'appels 
d’urgence (CAUCA) qui dessert les municipalités respectives. Par la suite, le répartiteur de 
CAUCA déploie des ressources en incendie par téléavertisseur à chaque pompier, le suivi 
chronologique de l'intervention est assuré par communication radio. La communication 
interservice peut être faite par radio entre les SSI des municipalités. 
 
Chaque pompier de la MRC a un téléavertisseur pour la réception des appels. De plus, tous les 
pompiers du SSI de D’Autray et ceux du S.I. de la RIMB ont un radio portatif. Au SSI de Saint-
Gabriel-de-Brandon, c’est 85 % du personnel qui a des radios portatifs. Tous les véhicules 
d'urgence possèdent une radio mobile et tous les officiers possèdent un radio portatif. La MRC 
est propriétaire de toutes les infrastructures de communication à l’exception des 
téléavertisseurs, des radios portatifs et des radios mobiles. 
 
Tous les appareils de communication sont vérifiés de façon hebdomadaire. 
 
Les trois (3) services incendie ont mis en place une structure de commandement telle que 
prescrite dans le Guide des opérations du MSPQ. 
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Tableau 32 : Équipements de communication 
 

Équipements de communication 

Service d'incendie 
Nombre de 

téléavertisseurs 
Nombre de radios 

portatives 

Appareils de 
communications 

véhiculaires 

Saint-Gabriel-de-Brandon 30 17 5 

Régie intermunicipale de Berthier 30 23 5 

SSI MRC de D'Autray 107 107 24 

Remarques : Les équipements de communication sont compatibles les uns avec les autres. 

Objectif de protection arrêté par la MRC 

Actions des plans de mise en œuvre 
Maintenir le centre 911 et la répartition 

secondaire 

SSI MRC de D'Autray PMO # 18 

Saint-Cléophas-de-Brandon  

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 16 

MRC de D’Autray PMO # 1 
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5.7 RESSOURCES FINANCIÈRES 

Les municipalités de la MRC de D’Autray investissent dans leur service de sécurité incendie à 
des degrés très divers. À titre d’indication, le tableau suivant précise pour chaque municipalité 
les montants consentis en 2015. 
 

Tableau 33 : Disponibilité des ressources financières des services incendie 2015 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autorités 
locales 

Budget 
municipal 

Budget incendie Coût par 
habitant 

($) 

Coûts des SSI 
/100,000 $ 

RFU 
RFU ($) 

$ % 

La Visitation-
de-l’Île-
Dupas 

678 138 50 436 7,44 79,67 62,05 81 276 400 

Saint-
Ignace-de-

Loyola 
1 825 244 155 000 8,5 72,63 79,76 194 334 954 

Ville de 
Berthierville 

9 136 256 302 060 3,3 71,66 77,39 390 293 726 

Sainte-
Geneviève-
de-Berthier 

2 764 992 188 046 6,8 77,16 72,73 258 571 062 

Lanoraie 
5 607 900 372 400 6,64 80,24 73,90 503 948 423 

Ville de 
Lavaltrie 

16 734 434 849 278 5,08 61,68 67,75 1 253 598 213 

Saint-
Barthélemy 

2 616 833 135 800 5,19 69,39 70,64 192 250 180 

Saint-
Cuthbert 

3 080 389 159 320 5,17 87,20 69,03 230 800 384 

Saint-
Norbert 

1 188 320 83 000 6,98 78,52 64,96 127 765 288 

Sainte-
Élisabeth 

2 465 700 164 669 6,68 107,67 77,83 211 569 224 

Saint-Didace 
1 445 502 72 906 5,04 122,53 66,56 109 539 848 

Ville de St-
Gabriel 

4 968 814 117 210 2,36 40,98 74,05 158 279 339 

Mandeville 
3 432 124 204 099 5,95 97,42 68,30 298 810 721 

Saint-
Gabriel-de-

Brandon 
3 200 238 266 537 8,3 98,71 85,17 312 938 306 

Saint-
Cléophas-

de-Brandon 
324 732 18 000 5,5 66,66 68,29 26 357 982 

Total  MRC  56 269 378 3 138 761 5,6 80,80        78,25  4 011 037 762 

Moyenne 

PQ(2011)   5,11 108,21       112,21  
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Les dépenses totales en sécurité incendie pour l’ensemble des municipalités se sont élevées à 
3 138 761 $ en 2015 sur un budget total de 56 269 378 $. Pour l’ensemble du territoire, en 
moyenne 5,6 % des budgets municipaux sont alloués à la sécurité incendie. Le tableau 
ci-dessus illustre les dépenses des 15 municipalités de la MRC. 
 

5.7.1 Évolution des budgets 

 
À la suite de la mise en place du premier schéma de couverture de risques, on remarque que 
les budgets consacrés à la sécurité incendie ont augmenté de 2 %. Il est important de noter que 
cette hausse est due dans un premier temps à la mise à niveau des véhicules et équipements 
ainsi qu’à la mise en place des actions inscrites au schéma. 
 

5.8 RÉSEAUX D’AQUEDUC ET POINTS D’EAU 

5.8.1 Les points d’eau 

 

*** Exigences *** 

L’aménagement de points d’eau est une solution souhaitable pour les réseaux 
d’approvisionnement qui ne suffisent pas aux besoins ou pour les secteurs non desservis par 
ces réseaux. 
 
Dans les secteurs dépourvus d’un réseau d’aqueduc conforme, la norme NFPA 1142 et les 
orientations ministérielles suggèrent différentes façons pour améliorer l’efficacité des 
interventions. En outre, elle recommande d’acheminer avec la force de frappe initiale un volume 
de 15 000 litres d’eau et au minimum un camion-citerne conforme à la norme de fabrication 
ULC-S-515. Les SSI doivent se servir d’une source d’eau afin d’assurer le ravitaillement des 
bassins portatifs transportés par les véhicules affectés au transport de l’eau. Pour ce faire, les 
poteaux d’incendie éloignés ou à l’extrémité du réseau ayant un débit supérieur à 1 500 l/min, 
les lacs, les rivières et les réservoirs souterrains ou en surface peuvent servir comme source 
d’approvisionnement en eau. Idéalement, ces sources d’eau devraient contenir un volume 
minimum de 30 000 litres d’eau, être accessibles en tout temps et être conçues de manière à 
optimiser et à faciliter leur utilisation. Tout comme pour les poteaux d’incendie, les municipalités 
doivent s’assurer que les points d’eau sont localisés à proximité d’une zone urbaine et 
accessibles en tout temps, y compris en période hivernale. 
 

*** Portrait de la situation *** 

La section 5.8.1 fait le recensement actuel des points d’eau hors réseau, en rapport avec le 
nombre, le débit, le volume, les difficultés d’accès et la localisation (carte # 16). 
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Tableau 34 : Points d'eau 
 

Les autorités locales et la MRC Points d'eau Bornes sèches 
Points d'eau >30 000 

litres 

Lanoraie 7 0 7 

La Visitation-de-l'Île-Dupas 3* 0 3 

Mandeville 10 0 10 

Saint-Barthélemy 8 0 8 

Saint-Cléophas-de-Brandon  1 0  1  

Saint-Cuthbert 7 0 7 

Saint-Didace 9 0 9 

Sainte-Élisabeth 6 0 6 

Saint-Geneviève-de-Berthier 3* 0 3 

Ville de Saint-Gabriel 0 0 0 

Saint-Gabriel-de-Brandon 61 0  42  

Saint-Ignace-de-Loyola 3* 0 3 

Saint-Norbert 6 0 6 

Berthierville       

Lavaltrie 3 0 3 

* Poteaux d'incendie à l'extrémité des réseaux servant de points d'eau. 

 

Tous les points d’eau utilisés par le SSI de la MRC de D’Autray sont accessibles à l’année.  La 
MRC de D’Autray n’a pas l’intention d’installer de bornes sèches sur le territoire desservi par 
son SSI. 
 
De plus, le réservoir prévu à St-Cléophas-de-Brandon a été installé en 2008. 
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5.8.2 Le réseau d’aqueduc et les poteaux d’incendie 

 

*** Exigences *** 

Les réseaux d’aqueduc constituent la principale source d’approvisionnement en eau des SSI 
pour combattre les feux dans les parties urbanisées. Rappelons que selon les 
recommandations formulées dans les orientations ministérielles en sécurité incendie, les 
poteaux d’incendie doivent pouvoir, dans le cas d’un risque faible, fournir un débit d’eau de 
1 500 litres par minute (1 500 l/min) pendant une période minimale de 30 minutes, et ce, à une 
pression supérieure à 140 kPa. 
 
De plus, il est aussi recommandé que le SSI possède une bonne connaissance du réseau 
d’alimentation en eau et de sa capacité dans les différentes parties du territoire afin que leurs 
responsables puissent élaborer des plans d’intervention efficaces. 
 
Une cartographie à jour du réseau d’aqueduc montrant l’emplacement et le diamètre des 
conduites devrait être disponible en tout temps dans la caserne. Il est également essentiel que 
la municipalité ait un programme d’entretien en s’inspirant de la norme NFPA 25 et d’un 
programme de vérification de son réseau d’aqueduc, lequel doit comprendre le déblaiement 
des poteaux d’incendie après une tempête de neige. 
 
De même, tous les poteaux d’incendie devraient être numérotés et identifiés par un code de 
couleur correspondant au débit disponible selon les recommandations de la norme NFPA 291 
« Recommanded practice for fire flow testing and marking of hydrants ». 
 

*** Portrait de la situation *** 

La section 5.8.2 fait le recensement des réseaux d’aqueduc en rapport avec le nombre de 
poteaux d’incendie, le territoire protégé, la codification NFPA ou BNQ et le programme 

d’entretien. 
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Tableau 35 : Poteaux d’incendie 
 

Les autorités 
locales et la 

MRC 

Nombre de 
poteaux 

d'incendie 

Poteaux 
>140 kPa et 
> 1500 l/min 

% territoire 
desservi 

% Périmètre 
urbain 

desservi 

Codification 
NFPA ou BNQ 

Programme 
d'entretien 

Lanoraie 165 165 30 % 100 % NFPA Oui 

La Visitation-de-
l'Île-Dupas 

16 4 25 % 100 % NFPA Oui 

Mandeville 49 18 30 % 90 % NFPA Oui 

Saint-
Barthélemy 

10 0 0 % 0 % Aucune N/A 

Saint-Cléophas-
de-Brandon 

            

Saint-Cuthbert 19 19 35 % 80 % NFPA Oui 

Saint-Didace             

Sainte-Élisabeth 18 13 50 % 100 % NFPA Oui 

Saint-Geneviève-
de-Berthier 

74 74 80 % 100 % NFPA Oui 

Ville de Saint-
Gabriel 

117 117 100 % 100 % NFPA Oui 

Saint-Gabriel-de-
Brandon 

 4  4 10 %  10 %  Aucune  Oui  

Saint-Ignace-de-
Loyola 

57 57 80 % 100 % NFPA Oui 

Saint-Norbert             

Berthierville 188 188 100 % 100 % NFPA Oui 

Lavaltrie 405 400 50 % 95 % NFPA Oui 
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Les municipalités vont bonifier leur programme d’entretien et d’identification de leur réseau 
d’aqueduc. De plus, elles ont planifié des mesures correctives pour s’assurer d’utiliser des 
poteaux d’incendie conformes aux exigences. Une uniformisation dans la codification des 
poteaux qui est presque terminée pourrait aussi s’avérer profitable compte tenu de l’utilisation 
optimale des ressources vouées à la sécurité incendie. La norme NFPA 291 servira alors de 
référence en la matière. 
 
À l’exception de quatre (4) municipalités, tous les périmètres urbains sont desservis par un 
réseau d'aqueduc. L’ensemble du territoire est toutefois couvert par transporteur d'eau, soit par 
des autopompes-citernes ou des citernes. Des mesures compensatoires ont été mises en place 
dans les périmètres urbains des municipalités de Saint-Gabriel-de-Brandon, Saint-Didace, 
Saint-Cléophas-de-Brandon, Saint-Norbert, Saint-Cuthbert, Lavaltrie (domaine Charbonneau) 
et Saint-Barthélemy, à cause du manque de fiabilité de leurs réseaux d'aqueduc ou de 
l’absence de poteaux d’incendie sur la totalité de leur périmètre urbain respectif. En effet, dans 
ces secteurs, l'alimentation en eau est effectuée par les transporteurs. 
 
L’analyse réalisée sur l’alimentation en eau démontre que les SSI peuvent compter dans tous 
les périmètres urbains sur un débit de 1500 litres/minute pendant 30 minutes. À l’extérieur des 
périmètres urbains, la force de frappe comprend un volume minimum de 15 000 litres d’eau par 
l’envoi d’au moins une (1) autopompe et un camion-citerne conforme. 
 
Objectif de protection arrêté par la MRC 

 

Actions des plans de mise 
en œuvre 

Outil de contrôle réseaux 
d’aqueduc et points d’eau 

Maintenir et réviser le 
programme d’entretien des 

réseaux d’aqueduc et points 
d’eau 

SSI MRC de D'Autray PMO # 19 PMO # 20 

Saint-Cléophas-de-Brandon  PMO # 13 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 17 PMO # 18 

MRC de D’Autray PMO # 3 PMO # 3 

 

La carte 16 illustre l’optimisation des ressources en eau. 
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5.9 ÉVALUATIONS DES PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES 

5.9.1 Outils de planification utilisés 

Comme tels, les services incendie locaux ont élaboré des outils de planification. Suite à 
l'analyse des risques, ceux-ci ont élaboré des plans d'intervention et même des plans 
particuliers d'intervention pour certains risques. 
 

5.9.2 Guide des opérations 

Avec l'élaboration du schéma, les services incendie locaux ont établi des protocoles 
d'intervention basés sur le guide des opérations du ministère de la Sécurité publique. 
 

Actions des plans de mise en œuvre Système de commandement 

SSI MRC de D'Autray PMO # 11 

Saint-Cléophas-de-Brandon  

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 10 

MRC de D’Autray PMO # 3 
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CHAPITRE 6 

6. OBJECTIFS DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION 

6.1 OBJECTIFS 

En conformité avec l'article 10 de la Loi sur la sécurité incendie, le schéma détermine, pour 
chaque catégorie de risques inventoriés ou chaque partie du territoire qui y est définie, les 
objectifs en matière de prévention et de protection contre les incendies qui peuvent être atteints 
compte tenu des mesures et de l’optimisation des ressources disponibles à l’échelle régionale. 
Pour chacun de ces objectifs arrêtés, le schéma précise les actions que l'autorité régionale et 
les municipalités mettront en place dans le but de les atteindre. 
 

La détermination des objectifs en matière de prévention et de protection contre les incendies 
constitue une étape importante du processus d’élaboration du schéma de couverture de 
risques. Ce chapitre expose d’une part les objectifs décrits dans les Orientations du ministre de 
la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, et d’autre part, ceux que la MRC de 
D’Autray s’est fixés pour son territoire, ainsi que les moyens qui seront mis en œuvre pour les 
rencontrer. 
 

La présente section expose donc, d’une part, les actions à réaliser afin de répondre aux objectifs 
décrits dans les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie 
et, d’autre part, ceux que la MRC de D’Autray s’est fixés pour son territoire ainsi que les moyens 
qui seront mis en œuvre pour les rencontrer que ce soit, par cette dernière, ou par les 
municipalités qui la compose ou par les SSI de la MRC de D’Autray Ces actions ont pris en 
considération le portait décrit au chapitre 5 du présent schéma. 
 

Compte tenu de l’efficacité éprouvée des mesures de prévention dans la lutte contre les 
incendies, le document « Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie » demande de faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine contre 
l’incendie sur le recours, en priorité, à des approches et à des mesures préventives. 
 

La prévention, sous les diverses formes exposées dans le modèle de gestion des risques, 
regroupe les seules approches en mesure d’assurer l’atteinte de la véritable finalité recherchée 
lorsque l’on parle de sécurité incendie, c’est-à-dire l’absence de sinistre. 
 

L’atteinte de cet objectif implique la conception et la mise en œuvre d’une planification de la 
prévention des incendies sur le territoire de la MRC. La planification du présent schéma 
comportera le maintien des 5 volets de la prévention tels qu’élaborés au premier schéma de 
couverture de risques incendie. Les 5 volets décrits précédemment sont les suivants : 
 

- Programme d’analyse et d’évaluation des incidents; 
- Programme du règlement de prévention incendie; 
- Programme de vérification des avertisseurs de fumée; 
- Programme d’inspection des risques et de suivi; 
- Programme de sensibilisation du public. 
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6.1.1 Programme d’analyse et d’évaluation des incidents 

 

*** Exigences *** 

Si la prévention repose d’abord et avant tout sur la connaissance du taux de probabilité 
qu’éclate un incendie dans un milieu donné, elle doit tout de même s’appuyer sur une évaluation 
des incidents survenus dans ce milieu. C’est en effet par une bonne compréhension des 
conditions qui sont à l’origine des sinistres que l’on peut mettre en place les mesures les plus 
appropriées afin d’éviter que ceux-ci ne se produisent. L’analyse des incidents permet une 
rétroaction sur des événements ayant généralement nécessité l’intervention des pompiers, de 
manière à cerner les risques de plus près et à mieux définir les mesures contribuant à la 
prévention des incendies. 
 

*** Portrait de la situation *** 

En 2006, les services d’incendie de la MRC de D’Autray ont débuté un programme d’analyse 
des incidents dans les municipalités qu’ils desservent. Ce programme était d’une durée de 7 
ans et se terminait en 2012. Un nouveau programme a débuté en 2013 pour une durée de 7 
ans également. 
 
Plusieurs ajustements ont été apportés au programme puisque celui-ci était le premier sur le 
territoire. La façon de faire les recherches sur les causes et les circonstances probables des 
incendies s’est améliorée principalement dû au fait de l’expérience acquise au fil des années. 
 
Le programme est la continuité du premier, mais l’élément d’analyse des statistiques est 
beaucoup plus présent que dans le précédent. 
 
Conformément aux orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie qui fait de la prévention, l’objectif numéro un des schémas de couverture de risques 
et à la Loi sur la Sécurité incendie, la prévention des incendies est l’objectif # 1 pour le service 
de sécurité incendie de la MRC de D’Autray. Le but de ce programme est d’analyser les 
incidents sur le territoire et d’en retirer des statistiques qui  permettront de mieux cibler les 
actions en réglementation et avant tout en éducation du public. 
 
L’article 43 de la Loi sur la sécurité incendie, L.R.Q, chapitre S-3.4, stipule que sous réserve 
des restrictions que peut imposer un service de police dans les cas visés à l’article 45, le 
directeur du service incendie ou une personne qualifiée qu’il désigne à cette fin doit, pour tout 
incendie survenu sur le territoire couvert par le service, en déterminer le point d’origine, les 
causes probables ainsi que les circonstances immédiates qui sont, entre autres, les 
caractéristiques de l’immeuble ou des biens incendiés et le déroulement des événements. 
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Tableau 36 : Description du programme d’analyse et d’évaluation des incidents 
 

 

Objectif de protection arrêté par la MRC 
La MRC de D’Autray et les municipalités vont continuer à appliquer le Programme d’évaluation 
et d’analyse des incidents. 
 
Suite à l’analyse des incidents de l’année précédente, le programme sera ajusté en 
conséquence. 

 

  

SSI 

MRC de 

D’Autray 

 

SSI St-

Gabriel-

de-

Brandon 

Description du programme 

Objectif Méthode Fréquence 
Catégories de 

risques 
Évaluation 

Identifier les 

circonstances et 

les causes 
reliées aux 

incendies de 

bâtiments, dans 

le but de mettre 
à niveau les 

mesures 

préventives et 
celles en 

rapport avec 

l'intervention 

Le personnel 

qualifié de la 

section de 
Recherches de 

causes en 

incendie 

analyse chacun 
des feux de 

bâtiment sur le 

territoire 

À chaque 

incendie de 
bâtiment 

4 catégories de 

risques 

Traitée par le 

personnel de la 

division en 

prévention 

Coordonné 

par les 

directeurs 

SSI 

 

Actions des plans de 
mise en œuvre 

Maintenir le service de recherche et 
cause des incendies 

Maintenir les 
préventionnistes 

SSI MRC de D'Autray PMO # 24 PMO # 8 

Saint-Cléophas-de-Brandon  PMO # 9 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 23 PMO # 9 

MRC de D’Autray PMO # 3  
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6.1.2 Programme du règlement de prévention incendie 

 
*** Exigences *** 

La réglementation est une autre facette importante de la prévention des incendies. L’application 
de normes éprouvées de sécurité représente l’une des façons les plus efficaces de réduire les 
pertes de vie et les pertes matérielles attribuables à l’incendie. À cet égard, toutes les 
municipalités du Québec disposent déjà de pouvoirs généraux leur permettant d’adopter un 
programme de prévention ou de réglementer une gamme considérable d’objets ayant trait à la 
sécurité incendie. 
 
L’usage du gaz ou de l’électricité, l’installation d’avertisseurs de fumée et de systèmes d’alarme, 
les extincteurs ou les gicleurs automatiques, la construction, l’entretien et les conditions 
d’utilisation de cheminées ou d’appareils de chauffage et accumulation de matières 
combustibles sont soumis à des réglementations. 
 

Aussi, la Régie du bâtiment du Québec a fait adopter une nouvelle réglementation en matière 
de sécurité incendie au Québec soit, le Chapitre Bâtiment Code de sécurité (CBCS) dont les 
dispositions s’appliquent à tous les bâtiments assujettis. Les municipalités sont invitées à s’en 
inspirer afin d’adopter les articles selon les risques présents sur leur territoire, les 
problématiques soulevées en prévention à issue de l’analyse des incidents et du programme 
d’inspection des bâtiments ainsi que des recommandations du TPI. L’autorité municipale 
compétente en matière de réglementation en sécurité incendie, bénéficie d’une immunité de 
poursuite pour tout article provenant du CBCS et ayant été adopté intégralement. 
 

*** Portrait de la situation *** 

Toutes les municipalités ont adopté des règlements de prévention basés sur le CNPI 2005. Le 
tableau suivant indique pour chaque municipalité les règlements adoptés. 
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Tableau 37 : Règlements relatifs à la prévention des incendies 
 

Municipalité 
Règlement 

# 

Berthier 896 

Saint-Ignace-de-Loyola 396-2007 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 475-2007 

La Visitation-de-l'Île-Dupas 205-2007 

  

SSI MRC de D’Autray 248 

  

Saint-Gabriel-de-Brandon 486 

Saint-Cléophas-de-Brandon 002-2017 

 
Objectif de protection arrêté par la MRC 

La réglementation en matière de prévention des incendies sera mise à jour afin de s’harmoniser 
au Chapitre Bâtiment du Code de sécurité (CBCS). 
 
Toute révision, uniformisation et application de la réglementation sera effectuée avec la 
collaboration du personnel de la division prévention des services incendie. La MRC s’assurera 
que le règlement de prévention atteindra l’objectif recherché. La nouvelle réglementation 
tiendra aussi compte de l’application de mesures d’autoprotection. 
 

Actions des plans de mise en 
œuvre 

Adoption d’une réglementation 
basée sur le CBCS 

Maintenir la 
réglementation 

SSI MRC de D'Autray PMO # 2 PMO # 3 

Saint-Cléophas-de-Brandon 
PMO # 2 PMO # 3 

Saint-Gabriel-de-Brandon 
PMO # 2 PMO # 3 
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6.1.3 Programme de vérification des avertisseurs de fumée 

 

*** Exigences ***  

Les avertisseurs de fumée et les mécanismes de détection de l’incendie permettent d’avertir 
les occupants afin qu’ils évacuent rapidement un bâtiment. L’efficacité de ces systèmes à 
réduire les conséquences des incendies ne fait plus aucun doute. C’est pourquoi toutes les 
municipalités du Québec ont intérêt à s’assurer que chaque résidence soit éventuellement 
protégée par un avertisseur de fumée et que des vérifications sur son fonctionnement soient 
réalisées par les effectifs des services de sécurité incendie. 

 

*** Portrait de la situation *** 

Conformément aux orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie qui fait de la prévention, l’objectif numéro un des schémas de couverture de risques 
et à la Loi sur la Sécurité incendie, la prévention des incendies est l’objectif # 1 pour le service 
de sécurité incendie. Le but de ce programme est la vérification des avertisseurs de fumée, tel 
que stipulé dans le plan de mise en œuvre du service incendie afin de réduire les pertes de vie. 
Le public visé par ce programme est l’ensemble des propriétaires ou locataires de résidences 
ou de logements sur le territoire. 
 
Toutes les municipalités de la MRC de D’Autray appliquent le programme sur l’installation et la 
vérification des avertisseurs de fumée. Comme précisé au schéma, les pompiers assument 
cette tâche. Un suivi sur cette activité est effectué et les résultats sont présentés dans le rapport 
annuel. 
 
Le SSI de St-Gabriel de Brandon n’a pas réalisé son objectif dû à un manque de personnel 
disponible pour réaliser cette activité. 
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Tableau 38 : Description du programme sur l’installation et la vérification des avertisseurs 
de fumée 

 

Les autorités 

locales et la MRC 

de D’Autray 

Description du programme 

Objectifs Méthode Fréquence Risques Évaluation 

Vérification de 

l'installation et 

du 

fonctionnement 

des avertisseurs 

de fumée au 

moyen de visites 

de logements 

annuellement par 

territoire de 

caserne 

Fréquence : 

selon le 

programme 

Porte-à-porte 

par les 

pompiers 

De mai à 

octobre 

annuellement 

et lors de 

chaque 

intervention 

Logements de 

tous les 

risques 

Traitée par le 

personnel de 

la division en 

prévention 

Coordonné par 

les directeurs SSI 
 

 

Objectif de protection arrêté par la MRC 
 

Actions des plans 
de mise en œuvre 

Vérification des avertisseurs de fumée 
selon le programme 

SSI MRC de D'Autray PMO # 4 

Saint-Cléophas-de-Brandon PMO # 4 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 4 

MRC de D’Autray PMO # 3 

  



 

Schéma de couverture de risques en incendie 

MRC de D’Autray 

77 

6.1.4 Programme d’inspection des risques et plans d’interventions 

 
*** Exigences *** 

L’inspection des risques moyens, élevés et très élevés constitue un complément essentiel à la 
réglementation municipale. Un programme approprié d’inspection est également une 
contrepartie obligée à certaines mesures d’éducation du public. Un tel programme permet aux 
services de sécurité incendie de mieux connaître les risques sur leur territoire et de faciliter la 
production de plans d’intervention afin de gérer plus adéquatement les interventions sur ces 
types de risques plus importants. En effet, un plan d’intervention permet aux pompiers d’être 
plus efficaces sur les lieux de l’incendie, et ce, non seulement pour les bâtiments à risques plus 
élevés, mais aussi pour des bâtiments situés dans des endroits qui représentent des 
caractéristiques particulières. Plus précisément, un tel plan précise les caractéristiques des 
bâtiments visés et la stratégie d’intervention des services de secours. Il contient également des 
informations sur le potentiel calorifique des bâtiments, les particularités associées à leur 
construction, les dangers liés aux types d’affectation ainsi que le nombre de personnes 
susceptibles de se trouver sur les lieux selon les heures de la journée ou le temps de l’année. 
Ces plans d’intervention permettent par ailleurs d’adapter les séances d’entraînement ou les 
cours de formation aux réalités du SSI. 
 

*** Portrait de la situation *** 

Conformément aux orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie, qui fait de la prévention l’objectif numéro un des schémas de couverture de risques et 
à la Loi sur la Sécurité incendie, la prévention des incendies est l’objectif # 1 pour le service de 
sécurité incendie de la MRC de D’Autray. Le but de ce programme est l’inspection de tous les 
bâtiments à risques plus élevés sur le territoire du service incendie de la MRC de D’Autray, tel 
que stipulé dans le plan de mise en œuvre du service incendie ainsi que la rédaction de tous 
les plans d’interventions reliés à ces risques. 
 
Tous les SSI de la MRC de D’Autray appliquent présentement le programme d’inspection des 
risques plus élevés, comme précisé au schéma. Les SSI n’ont pas atteint leur objectif dû à un 
manque de ressources et des plaintes plus élevées que prévues, l’objectif a été surévalué. 
 
De plus, tous les SSI ont réalisé des plans d’intervention préconçus, prévus au précédent 
schéma. Dans les programmes d’entraînement, les SSI procèdent à la validation de certains 
plans d’intervention réalisés afin de permettre aux pompiers de se familiariser avec le bâtiment 
en question. 
 
Une ressource supplémentaire a été embauchée en 2014 pour le SSI de la MRC de D’Autray  
afin d’atteindre cet objectif. 
 
Selon l’évaluation des risques, la fréquence d’inspection est fixée selon le programme en 
vigueur. 
 
La révision du classement des risques d'incendie est faite sur une base constante à chaque 
inspection. Tous les bâtiments sont enregistrés dans le logiciel de gestion du service incendie. 
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La mise à jour constante du rôle d’évaluation de chacune des municipalités permet de garder 
constamment les risques de chacun des bâtiments à jour. Cette liste de bâtiments est par la 
suite transmise à la centrale de répartition (CAUCA) afin d’affecter les bons déploiements de 
pompiers en fonction des catégories de risques. 
 
Certains bâtiments pour un même matricule peuvent se retrouver dans plus d’une catégorie de 
risques, si bien que nous avons la possibilité de procéder à des subdivisions de dossier afin de 
faciliter le travail d’inspection et le déploiement en intervention, ce dernier étant étroitement lié 
à la catégorie de risque. Par exemple, une ferme ayant une maison sur le même matricule; la 
maison sera catégorisée : risque faible et la ferme sera une subdivision qui sera catégorisée : 
risque élevé, si c’est le cas. 
 
Classement des risques d'incendie 
Tous les immeubles de la MRC ont fait l’objet d’une caractérisation et ont été classés selon 
qu’ils présentent un risque d'incendie faible, moyen, élevé ou très élevé, le tout conformément 
à la méthode de classification proposée par le ministère. Cette caractérisation a été validée par 
chacun des services de sécurité incendie concernés (référence au tableau 19, page 37). 
 

Tableau 39 : Description du programme sur l’inspection des risques 
 

Les autorités 

locales 

Objectif Méthode 

Fréquence 

Évaluation 
Risques 

% d'inspection 

annuellement 

Inspecter les 

risques en tenant 

compte de la 

réglementation 
en vigueur et de 

l'analyse des 

incidents 

Par l'inspection de 
tous les risques 

faibles à très élevés 
et l'élaboration de 

plans d’intervention, 
pour tous les risques 

moyens, élevés et 

très élevés, qui 
seront élaborés en 
s’inspirant de la 

norme NFPA 1620 

Très élevés 
Selon le 

programme 

Traitée par le 

personnel de la 

division en 

prévention 

Élevés 
Selon le 

programme 

Moyens 
Selon le 

programme 

Faibles 
Selon le 

programme  

Coordonné par 

les directeurs SSI 
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Objectif de protection arrêté par la MRC 
 

 

6.1.5 Programme de sensibilisation du public 

 

*** Exigences *** 

Cette activité regroupe toutes les opérations liées à la sensibilisation de la population en fonction 
des problématiques qui ressortent de l’analyse des incendies et des risques sur le territoire visé. 
La simple connaissance par le public des principaux phénomènes ou comportements à l’origine 
des incendies peut être un puissant levier de prévention. C’est pourquoi il est recommandé aux 
SSI respectifs d’avoir recours aux activités et aux outils déjà disponibles au Québec. Il leur sera 
alors possible de joindre notamment les jeunes, les étudiants, les personnes âgées, les 
agriculteurs et le grand public en général. 

 

*** Portrait de la situation *** 

Tous les services incendies appliquent le programme sur les activités de sensibilisation du 
public. Les démonstrations d’utilisation d’extincteurs portatifs, les visites dans les écoles, les 
services de garde et les habitations pour personnes âgées de même que les exercices 
d’évacuation représentent entre autres les activités qui sont réalisées. (chroniques, journaux 
locaux, kiosques, semaine de prévention des incendies…). 
 
Le programme d’éducation du public pour les années 2017 à 2022 répondra à l’objectif # 1 des 
orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, soit de réduire 
significativement les préjudices attribuables à l’incendie (pertes humaines et matérielles). 
 
Les conseils de prévention véhiculés à l’intérieur des activités d’éducation du public visent à 
informer davantage les gens sur les comportements sécuritaires à adopter afin d’éveiller de 
bonnes habitudes, ce qui augmente les chances de sauver les vies ou de limiter les pertes 
matérielles. 
 
Le programme d’éducation du public est divisé en 4 catégories, soit : 

a) Communications diverses et activités 
b) Formations 
c) Exercices d’évacuation 
d) Plans de sécurité incendie 

Actions des plans 
de mise en œuvre 

Inspection des risques plus élevés et production de plan 
d’intervention 

SSI MRC de D'Autray PMO # 5 

Saint-Cléophas-de-Brandon PMO # 5 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 5 

MRC de D’Autray PMO # 3 
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Le Programme d’analyse des incidents permet de cibler les sujets qui seront davantage abordés 
pour l’année suivante. Bien que l’échantillonnage ne soit pas très élevé pour la MRC de 
D’Autray, il servira quand même de base. Il pourra être complémenté par le rapport statistique 
sur les incendies réalisé par le ministère de la Sécurité publique du Québec. 
 
Le contrôle du succès du Programme d’éducation du public est difficilement réalisable si bien 
que l’évaluation des résultats consistera en grande partie à la diminution du nombre d’incendies 
et à la diminution des pertes humaines et matérielles. 
 
Ayant comme objectif de réduire significativement les préjudices attribuables à l’incendie (pertes 
humaines et matérielles), ce programme de prévention réduira les risques d’incendie à la source 
par l’éducation. 
 

Tableau 40 : Description des activités de sensibilisation du public 
 

Les activités Fréquence  

Visite de résidences de personnes âgées Annuelle 

Visite des écoles Annuelle 

Visite de garderies (CPE) Annuelle 

Participation à la semaine de prévention Annuelle 

Formation sur l'utilisation des extincteurs portatifs auprès du 
personnel des entreprises et des institutions 

À la demande 

Thématiques réalisées par les pompiers auprès des groupes 
communautaires, des clubs Optimistes et autres 

À la demande 

Collaboration sur la vérification des plans d'évacuation dans 
les institutions 

À la demande 

Projet d'un cours d'initiation à la sécurité incendie auprès des 
jeunes dans le cadre d'un projet parascolaire 

À la demande 

Des kiosques dans les endroits publics lors d'activités 
spécifiques 

Annuelle 
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Objectif de protection arrêté par la MRC 
 
Les SSI de la MRC de D'Autray mettront en œuvre des activités en rapport avec la 
sensibilisation du public dans le domaine de la prévention des incendies. Les activités sont 
identifiées au tableau 40 et elles se dérouleront pendant toute l’année. 

 

Actions des plans 
de mise en œuvre 

Associer le personnel 
d’intervention aux activités de 

prévention 

Maintenir le programme de 
sensibilisation du public 

SSI MRC de D'Autray PMO # 7 PMO # 6 

Saint-Cléophas-de-Brandon PMO # 7 PMO # 6 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 7 PMO # 6 

MRC de D’Autray  PMO # 3 

 
 

6.2 ÉVALUATION DES MESURES DE PROTECTION DE LA FORCE DE FRAPPE 

 
*** Exigences *** 

L’objectif 2 concerne le déploiement d’une force de frappe pour les risques faibles et se 
lit comme suit : 
 
« En tenant compte des ressources existantes à l’échelle régionale, structurer les services de 
sécurité incendie, planifier l’organisation et la prestation des secours et prévoir les modalités 
d’intervention de manière à viser, dans le cas des risques faibles situés à l’intérieur des 
périmètres d’urbanisation définis au schéma d’aménagement, le déploiement d’une force de 
frappe permettant une intervention efficace. » 
 
L’objectif 3 concerne le déploiement d’une force de frappe pour les risques plus élevés 
(moyens, élevés et très élevés) et se lit comme suit : 

 
« En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de sécurité incendie, 
planifier l’organisation et la prestation des secours et prévoir des modalités d‘intervention de 
manière à viser, dans le cas des autres catégories de risques, le déploiement d’une force de 
frappe optimale. » 
 
Autant l’objectif 1 changeait les habitudes des autorités municipales et régionales dans leur 
planification de la prévention, les objectifs 2 et 3 modifiaient quant à eux les habitudes des 
pompiers lors des interventions pour combattre un incendie. 
 
En effet, l’objectif 2 est sans contredit le plus important pour les pompiers puisque toutes les 
activités liées au travail de ces derniers sont revues en profondeur. Concrètement, le tableau 
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qui suit présente un résumé des exigences de la force de frappe pour les risques faibles, en 
référence avec l’objectif 2 des orientations ministérielles concernant le temps de réponse, le 
nombre minimal de pompiers, le matériel d’intervention et la quantité d’eau. 
 

Tableau 41: Déploiement des ressources d’intervention en fonction du temps de réponse 
pour un bâtiment constituant un risque faible 

 

TEMPS DE RÉPONSE 

 

RESSOURCES D’INTERVENTION 

10 pompiers 

1 500 litres/minute d’eau pendant 30 minutes 

1 autopompe conforme 

Moins de 5 minutes Délai favorisant l’efficacité de l’intervention 

Entre 5 et 10 minutes Délai favorisant l’efficacité de l’intervention 

Entre 10 et 15 minutes Délai compatible avec une intervention efficace 

Plus de 15 minutes Délai préjudiciable à l’efficacité de l’intervention 

Source : Les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie 

 
De plus, la norme NFPA 1142 recommande qu’un volume de 15 000 litres d’eau puisse 
accompagner la force de frappe initiale dans les secteurs dépourvus d’un réseau d’aqueduc. 
Les pompiers doivent donc pouvoir compter sur la présence d’une autopompe et de camion-
citerne conforme dans un secteur dépourvu d’un réseau d’alimentation conforme. 
 
Si au Québec comme ailleurs en Amérique du Nord les principaux SSI appliquent des normes 
et des procédures relativement uniformes lors d’interventions en présence de risques faibles. 
Tirant profit des améliorations découlant de cette planification, les municipalités visées, à tout 
le moins, le déploiement d’une force de frappe optimale dans le cas des risques moyens, élevés 
et très élevés. Le caractère optimal de la force de frappe implique ici la considération de 
l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale et leur mobilisation, le cas échéant, 
suivant les paramètres exposés précédemment. 
 
Malgré le fait que la force de frappe et le temps de réponse applicables pour les risques plus 
élevés ne soient pas définis comme pour les risques faibles (tableau précédent), il apparaît tout 
à fait normal que les ressources acheminées au lieu d’un incendie soient plus importantes si le 
risque est plus élevé et les tâches à effectuer plus nombreuses et plus complexes selon 
l’importance de l’incendie. L’objectif 3 commande donc la production de plans particuliers 
d’intervention pour les risques moyens, élevés et très élevés. La teneur des plans devrait par 
ailleurs être conforme aux principaux standards du milieu reflétés dans la norme NFPA 1620. 
Aussi, le plan doit spécifier les ressources additionnelles à celles prévues pour un risque faible 
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à être mobilisées à la première répartition et spécifiées au protocole de déploiement des 
ressources. 
 
Les difficultés associées à l’intervention peuvent aussi requérir une expertise ou des 
équipements spécialisés, comme un appareil d’élévation par exemple. 
 
Concrètement, l’objectif 3 requiert que les services d’incendie qu’elles déterminent, pour les 
catégories de risques moyens, élevés et très élevés, la force de frappe minimale qu’elles sont 
en mesure de déployer et le temps de réponse qu’elles peuvent atteindre en situation ordinaire. 
Par ailleurs, conformément à l’esprit des objectifs 2 et 3, il faut s’attendre à ce que cette force 
de frappe revête un caractère optimal, c’est-à-dire qu’elle soit fixée, après considération de 
l’ensemble des ressources disponibles, à l’échelle régionale en incluant les processus 
d’entraide et de déploiement automatique des ressources. 
 
Temps de réponse 
Dans le cadre du présent schéma, le temps de réponse représente la durée qui s’écoule entre 
le moment de la transmission de l’alerte au service de sécurité incendie et de l’arrivée de la 
force de frappe complète sur les lieux de l’incendie. 
 
La force de frappe 

Dans le cadre du présent schéma, la force de frappe se compose du personnel affecté aux 
opérations de sauvetage et d’extinction, des débits d’eau nécessaires à l’extinction de l’incendie 
ainsi que des équipements d’intervention, plus particulièrement ceux destinés au pompage de 
l’eau et, s’il y a lieu, au transport de l’eau. 
 
Nombre de pompiers 

Toutes les municipalités de la MRC de D’Autray sont constituées de populations de moins de 
50 000 habitants, et leurs SSI sont composés de pompiers à temps partiel. 
À cet effet, la force de frappe est constituée de 8 pompiers pour les risques faibles. Pour les 
risques plus élevés, la force de frappe est constituée des ressources additionnelles à celles 
prévues pour un risque faible à être mobilisées à la première répartition indiquées au plan 
d’intervention. 
 
Cet effectif vaut pour une intervention pour les risques faibles en présence d'un réseau 
d'approvisionnement en eau fournissant un débit suffisant. Il ne comprend donc pas le 
personnel nécessaire, soit pour le transport de l'eau à l'aide de camions-citernes, soit pour le 
pompage à relais. 
 
Afin d’atteindre les objectifs de protection décrits au présent schéma, soit de réunir 8 pompiers 
pour les risques faibles et les ressources additionnelles à celles prévues pour un risque faible 
à être mobilisées à la première répartition indiquée au plan d’intervention pour les risques 
moyens, élevés et très élevés, les municipalités devront, lorsque la disponibilité des pompiers 
locaux est insuffisante, combler l'écart par le recours dès l'alerte initiale aux ressources 
disponibles des municipalités les plus aptes à intervenir tout en assurant le caractère optimal 
de la force de frappe. 
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Afin d'obtenir une assurance raisonnable de la disponibilité du personnel, les gestionnaires des 
SSI devront périodiquement, et ce, en fonction de la période de la journée, de la semaine ou 
de l'année, valider l'information apparaissant à leurs protocoles de déploiement des ressources 
et y apporter, le cas échéant, les modifications nécessaires. 
 
Bien entendu, l'établissement du nombre de pompiers essentiels dans la perspective d'une 
intervention efficace prend implicitement en compte le fait que chacun des intervenants dispose 
des qualifications nécessaires pour exercer les tâches qui lui seront éventuellement dévolues. 
 
Délai d’intervention 

Le délai d'intervention est défini comme étant la durée écoulée entre l’ignition et le moment où 
les pompiers appliquent l’agent extincteur. On peut le décomposer en trois phases. La première 
phase est le temps de détection de l’incendie, la deuxième phase est le traitement de l’alerte et 
la troisième phase est le temps de mobilisation (temps pour se rendre à la caserne dès la 
réception de l’alerte) et de déplacement des pompiers, c'est-à-dire le temps requis pour réunir 
l'ensemble des effectifs sur les lieux. Le temps de mobilisation a été évalué à environ 9 minutes 
et le temps de course (temps requis pour parcourir la distance entre la caserne et le lieu de 
l'alerte) a été calculé à raison d’environ 1 minute par kilomètre. 
 
Il faut considérer, d’autre part, qu’il s’agit là d’un objectif à atteindre dans une majorité de 
situations présentant des conditions normales que ce soit notamment sur le plan du climat, de 
la topographie ou de l’accès au lieu du sinistre. Le déploiement dans 90 % des cas, d’une force 
de frappe permettant une intervention efficace pourra, rétrospectivement, être considéré 
comme acceptable. 
 
Approvisionnement en eau 

L'attaque intérieure d'un bâtiment pourra débuter dès que l'on aura réuni un minimum de 4 
pompiers pouvant compter sur un débit d'eau d'au moins 1150 L/min pour alimenter une ligne 
d'attaque et une ligne de protection (respectivement 400 L/min et 750 L/min). 
 
L'équipe constituant la force frappe (8 pompiers risques faibles et les ressources additionnelles 
à celles prévues pour un risque faible à être mobilisées à la première répartition indiquée au 
plan d’intervention pour les risques plus élevés) a besoin pour sa part d'une quantité d'eau 
minimale de 1500 L/min. 
 

 Dans un secteur desservi par un réseau d'aqueduc conforme, la durée de 

l'alimentation en eau devrait être d'au moins 30 minutes. 
 

 Dans un secteur non desservi par un réseau d'aqueduc conforme, acheminer avec la 

force de frappe initiale un volume de 15 000 litres d’eau et au minimum une autopompe et 
un camion-citerne conforme à la norme de fabrication ULC-S515. 
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Véhicules d’intervention 
Pour appliquer les quantités d'eau mentionnées précédemment, un SSI doit disposer d'au 
moins une autopompe ou autopompe-citerne conforme à la norme de fabrication ULC-S515. 
Dans les secteurs non desservis par un réseau d'aqueduc conforme, le SSI doit être en mesure 
de mobiliser 15 000 L d'eau à l'alerte initiale à l'aide d’au moins un camion-citerne conforme à 
cette même norme. 
 
Advenant l'impossibilité temporaire pour un SSI de déployer ses propres véhicules pour cause 
de bris mécaniques, entretiens planifiés ou autres situations de force majeure, le SSI devra 
prévoir combler la lacune par le recours, dès l'alerte initiale, aux ressources disponibles d’une 
autre caserne ou des municipalités les plus aptes à intervenir, tout en assurant le caractère 
optimal de la force de frappe. 
 
Bilan de la situation concernant le déploiement des ressources 

Lors de la mise en place du schéma de couverture de risques précédent, les SSI ne disposaient 
pas de toutes les informations nécessaires afin d’évaluer objectivement chaque aspect lié à la 
force de frappe. Les données utilisées pour certains paramètres étaient estimées. À titre 
d’exemple, le délai concernant la mobilisation des pompiers avait été fixé à cinq minutes, 
représente une donnée sous-évaluée, et ce, pour la majorité des SSI. Au meilleur de leurs 
connaissances et de leur expérience, les SSI avaient inscrit, dans la première version du 
schéma, la force de frappe qu’ils croyaient être en mesure d’atteindre. 
 
Grâce aux données compilées, à l’amélioration des communications et de la formation des 
intervenants, les SSI sont en mesure de mieux identifier la force de frappe qu’ils sont en mesure 
d’offrir à leur population sur le territoire de la MRC. 
 
Les objectifs déterminés par la MRC 
Le déploiement des ressources tient compte de la disponibilité des pompiers, de la catégorie de 
risques, des problématiques d’alimentation en eau et des distances à parcourir. 
 
La MRC de D’Autray entend atteindre les objectifs 2 et 3 des orientations ministérielles selon 
les exigences liées au déploiement de la force de frappe pour les SSI. 
 
Dans tous les cas, les ressources appelées à l’appel initial seront celles situées le plus près du 
lieu d’intervention. 
 
Ressources humaines à déployer à l’alerte initiale pour les risques faibles : huit (8) pompiers 
affectés à l’extinction de l’incendie. 
 
Ressources humaines à déployer à l’alerte initiale pour les risques moyens, élevés et très 
élevés : les ressources additionnelles à celles prévues pour un risque faible à être mobilisées à 
la première répartition indiquées au plan d’intervention. 
 
Lorsque le SSI n’est pas en mesure de fournir le nombre de pompiers requis, ce dernier fait 
appel à un ou des SSI limitrophes, et ce, dès l’alerte initiale. 
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Le personnel affecté à l’alimentation en eau (transport à partir de camions-citernes ou le 
pompage à relais) n’est pas considéré dans le nombre de pompiers affectés à l’extinction de 
l’incendie. 
 
Les points d’eau dont on fait mention pour la protection du territoire sont des points d’eau 
aménagés et accessibles à longueur d’année possédant un volume minimal de 30 000 litres 
d’eau. 
 
Le ou les véhicules d’intervention minimalement déployés pour les secteurs desservis par un 
réseau d’aqueduc conforme : une (1) autopompe ou autopompe-citerne conforme à la norme 
ULC s-515. 
 
Les véhicules minimalement déployés pour les secteurs non desservis par un réseau d’aqueduc 
conforme ou si ce dernier est problématique : une (1) autopompe conforme à la norme ULC s-
515 et au moins un (1) camion-citerne conforme à cette même norme. 
 
Assurer un débit d’eau de 1500 l/min pendant une période de 30 minutes à l’intérieur du 
périmètre urbain. 
 
Acheminer avec la force de frappe initiale un volume de 15 000 litres d’eau pour les interventions 
à l’extérieur d’un réseau d’aqueduc conforme. 
 
Mobiliser l’appareil d’élévation disponible lorsque le bâtiment le requiert et la distance le permet. 
 

Force de frappe 
 Lors du schéma précédent, les SSI ont colligé des données se rapportant à la mobilisation des 

pompiers ainsi que sur l’arrivée de la force de frappe telle que requise. De plus, la compilation 
et l’analyse des données (via les cartes d’appels produites par le centre d’appel d’urgence lors 
de la mobilisation des effectifs pour un incendie de bâtiment) sont nécessaires pour produire le 
rapport annuel, lequel est transmis au MSP (article 35 de la LSI). 

 
 Méthode de calcul 

Afin de déterminer le temps requis pour l’arrivée de la force de frappe dans un secteur donné, 
il suffit de considérer le temps de mobilisation des pompiers (9 minutes) ainsi que le temps de 
déplacement des ressources requises vers le lieu d’intervention (56,3 km/h dans un secteur 
rural et de 48 km/h dans un secteur urbanisé tel que précisé à la norme NFPA 1142 
Approvisionnement en eau pour la lutte contre l’incendie en milieu semi-urbain et rural). 
 
La vitesse de déplacement des véhicules d’intervention estimée par NFPA est de 0,93 km à la 
minute (56,3 km/h) en milieu rural et de 0,80 km à la minute (48 km/h) en milieu urbain 
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6.3 MESURES ADAPTÉES D’AUTOPROTECTION OU DE MESURES 

ADDITIONNELLES DE PRÉVENTION 

L’objectif ministériel à atteindre 

« Compenser d’éventuelles lacunes en intervention contre l’incendie par des mesures adaptées 
d’autoprotection ». 
 
Prenant appui sur la classification des risques, les objectifs 2 et 3 encadrent les différents 
aspects associés aux opérations de combat contre l’incendie en favorisant la conception et la 
mise en œuvre d’une réponse optimale de la part des services municipaux lorsqu’une 
intervention devient nécessaire. Or, toutes efficaces qu’elles soient, il peut arriver que les 
ressources municipales demeurent très en deçà des moyens normalement exigés pour assurer 
une protection minimale contre l’incendie, particulièrement dans le cas de certains risques 
élevés ou dont la localisation présente des difficultés sur le plan de l’accès. 
 
Certaines dispositions du Code de construction contiennent, pour quelques catégories de 
bâtiments, l’obligation d’installer des systèmes fixes d’extinction ou de détection rapide de 
l’incendie. La contribution de tels systèmes à l’efficacité de l’intervention des services de 
secours a d’ailleurs été soulignée. Il faut cependant savoir que l’application de ces règles de 
construction est relativement récente dans de nombreux milieux ou à l’égard de certains types 
de bâtiments, ce qui fait que maints édifices érigés depuis plusieurs années, notamment dans 
les secteurs du commerce et de l’industrie, échappent aux nouvelles exigences. 
 
Concrètement, il y a lieu que la planification de la sécurité incendie prévoit des mesures 
adaptées d’autoprotection, en recherchant partout où c’est possible la collaboration active des 
générateurs des risques concernés. 
 
Ces mesures sont notamment les suivantes : système fixe d’extinction, mécanisme de détection 
de l’incendie et de la transmission automatique de l’alerte à un SSI. 
 
De plus, les municipalités doivent maintenant tenir compte de leur organisation en sécurité 
incendie, dans leur planification d’urbanisme, afin notamment d’éviter la construction de 
bâtiments à haut risque de conflagration à l’extérieur des secteurs desservis par des 
infrastructures routières ou d’approvisionnement en eau approprié. 
 
L’objectif n° 4 des orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie demande aux autorités régionales de compenser d’éventuelles lacunes en intervention 
contre l’incendie par des mesures adaptées d’autoprotection ou des mesures additionnelles de 
prévention. 
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*** Portrait de la situation *** 

Objectif de protection arrêté par la MRC 

Des moyens de prévention additionnels devront être prévus dans les secteurs dont le délai 
d’intervention est préjudiciable à l’efficacité de l’intervention. Les SSI de la MRC devront dès 
l’an 1 élaborer un programme spécifique pour ces secteurs. 
 
Parmi les mesures d'autoprotection et de prévention adaptées envisagées, notons les 
suivantes : 
 

 Appliquer des règlements municipaux (construction et prévention) tenant compte des 
lacunes en intervention; 

 Appliquer des dispositions plus contraignantes applicables à certains bâtiments telles que 
des systèmes de détection et d’alarme incendie, des avertisseurs de fumée, des 
avertisseurs de monoxyde de carbone, l’éclairage de sécurité, l’indice de propagation de la 
flamme et les moyens d’évacuation. Ces mesures sont inscrites dans le Code de sécurité 
du Québec, Chapitre VIII-Bâtiment; 

 Donner une formation aux employés d’entreprises ainsi qu’aux résidents des îles ciblés sur 
l’utilisation d’extincteurs portatifs; 

 Les municipalités devraient tenir compte de leur organisation en sécurité incendie dans leur 
planification d’urbanisme afin notamment, d’éviter de permettre la localisation de bâtiments 
à haut risque de conflagration à l’extérieur des secteurs desservis par des infrastructures 
routières ou d’approvisionnement en eau approprié. 

 
En rapport avec la localisation des risques d’incendie sur le territoire, les services incendie 
devraient collaborer à la planification de l’urbanisation effectuée par les municipalités. Leur 
expertise sera ainsi requise tant pour les secteurs ruraux que pour les secteurs urbains; elle 
s’avérera pertinente, par exemple pour : 
 

 L’évaluation et la planification de la protection incendie; 

 L’aménagement ou le réaménagement d’axes et/ou d’accès routiers; 

 L'implantation au sol des bâtiments (marge de recul suffisante pour permettre l'accès aux 
véhicules d'urgence); 

 La mise à jour continue de la classification des risques sur le territoire. 
 

Actions des plans de 
mise en œuvre 

Assister le service 
de l’urbanisme 

Mettre en place le 
programme de promotion 

de systèmes 
d’autoprotection 

SSI MRC de D'Autray PMO # 21 PMO # 23 

Saint-Cléophas-de-Brandon PMO # 14 PMO # 16 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 20 PMO # 22 

MRC de D’Autray PMO # 2  
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6.4 OBJECTIF 5 : LES AUTRES RISQUES DE SINISTRES 

L’objectif ministériel à atteindre 

« Dans le cas des autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter l’utilisation des 
ressources affectées à la sécurité incendie, planifier l’organisation des secours et prévoir des 
modalités d’intervention qui permettent le déploiement d’une force de frappe optimale eu égard 
aux ressources disponibles à l’échelle régionale. » 

L’article 11 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit que le schéma de couverture de risques 
puisse comporter, à l’égard d’autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter l’utilisation 
des mêmes ressources, des éléments de planification similaires à ceux que l’on y retrouve pour 
la sécurité incendie. L’inscription de ces éléments dans le schéma ne crée toutefois pas 
d’obligation aux parties visées, que dans la mesure déterminée par les autorités concernées et 
que s’il en est fait expressément mention. 
 
Le cas échéant, l’article 47 précise que la Municipalité qui a établi le service de sécurité 
incendie ainsi que chacun des membres de celui-ci est exonéré de toute responsabilité pour le 
préjudice pouvant résulter de leur intervention lors d’un sinistre ayant nécessité leur 
participation. 
 
Plus concrètement, une Municipalité peut, par exemple, à sa discrétion indiquer au schéma 
régional que son unité responsable de la sécurité incendie est aussi habilitée à utiliser des 
pinces de désincarcération dans un périmètre donné. Si elle le fait, en précisant la nature et 
l’étendue du service qu’elle offre, elle peut bénéficier, à l’égard des gestes qu’elle ou son 
personnel sera ainsi amené à poser, d’une immunité semblable à celle s’appliquant à ses 
activités de sécurité incendie. 
 

*** Exigences *** 

Les autorités locales et régionales qui décident d’inclure dans leur schéma d’autres services de 
secours doivent utiliser les paramètres, comme le délai d’intervention, le nombre et les 
qualifications des intervenants ainsi que les équipements nécessaires dans les différentes 
circonstances, et indiquer pour chaque type de service de secours et pour chaque secteur du 
territoire, le niveau de ressources qu’elles estiment pouvoir mobiliser. 

 
*** Situation actuelle *** 

Par l’entremise de leur service de sécurité incendie, les municipalités entendent tout de même 
continuer à dispenser à la population les services déjà offerts et identifiés au tableau du présent 
document, mais ne désirent pas intégrer d’autres risques de sinistres au présent schéma. 
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Tableau 43 : Les services spécialisés 
 

Les autorités 

locales 

Le nombre et le type de services spécialisés 

Matières 

dangereuses 

Sauvetage 

nautique 

Sauvetage 

en hauteur 

Feu de 

forêt 

Monoxyde 

de carbone 
Désincarcération 

Premiers 

répondants 

Espaces 

clos 

Régie 

intermunicipale 

de Berthier 

 *  * *  ***     
 

*** 

SSI MRC de 

D'Autray 
***   ***    ****  

Saint-Gabriel-

de-Brandon 
 *       

 

* Fourniture de services offerts par le service incendie de Saint-Charles-Borromée 
** Fourniture de services offerts par le SSI MRC de D’Autray 
*** Fourniture de services offerts par le SSI de Repentigny 
**** Services offerts présentement dans huit municipalités 

 

6.5 OBJECTIF 6 : L’UTILISATION MAXIMALE DES RESSOURCES CONSACRÉES 

À LA SÉCURITÉ INCENDIE 

L’objectif ministériel à atteindre 

« Maximiser l’utilisation des ressources consacrées à la sécurité incendie. » 
 
Étant donné les enjeux d’ordre organisationnel soulevés par le bilan québécois de l’incendie, la 
réforme de ce secteur d’activités participe de plain-pied à cette orientation générale qui consiste 
à réviser les structures et les façons de faire des municipalités de manière à maximiser 
l’utilisation des ressources, à accroître leur efficacité et à réduire les coûts pour les citoyens. 
C’est pourquoi, incidemment, les objectifs proposés jusqu’ici exigent que les municipalités 
tiennent compte de toutes les ressources disponibles à l’échelle régionale dans le but 
d’accroître le niveau général de protection de la population contre l’incendie. 
 
Concrètement, il est donc demandé aux autorités régionales responsables de la planification 
de la sécurité incendie de faire abstraction, en quelque sorte, des limites des municipalités 
locales afin de concevoir des modalités de prestation des services et d’intervention qui tiennent 
compte, d’abord et avant tout, des risques à couvrir plutôt que de l’unité ou du service qui en 
assumera la couverture. Il s’agit d’adapter les façons de faire actuelles des municipalités et des 
organisations de secours et de revoir leurs modes de fonctionnement dans le but de rehausser 
le niveau de protection du plus grand nombre de citoyens au moindre coût, en profitant, partout 
où c’est possible, d’économies d’échelle et de gains de productivité. 
 
Il convient également de viser une plus grande mise à contribution des pompiers en prévention 
des incendies, particulièrement là où ceux-ci sont embauchés à temps plein. Outre l’intérêt déjà 
démontré, pour une Municipalité, de privilégier la prévention, l’implication des pompiers dans la 
mise en œuvre de mesures de sensibilisation du public permet de favoriser une approche 
incitative faisant appel au sens des responsabilités et à la conscience sociale des citoyens, 
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plutôt que d’avoir recours essentiellement à des actions de nature réglementaire, par définition 
moins populaires auprès de la population. 
 

*** Exigences *** 

En continuité avec un aspect soulevé par quelques-uns des objectifs précédents lorsqu’il a été 
question du niveau de protection à offrir à l’intérieur des périmètres urbains, la maximisation de 
l’utilisation des ressources municipales en sécurité incendie concerne enfin la planification de 
l’urbanisation et du développement ainsi que la gestion de certaines infrastructures publiques. 
À compter du moment où les municipalités disposeront d’une meilleure connaissance des 
risques d’incendie et qu’elles seront plus conscientes du niveau de protection pouvant être 
assuré dans les divers secteurs de leur territoire, on pourrait s’attendre, en effet, à ce qu’elles 
orientent le développement vers les endroits desservis par des infrastructures routières et 
d’approvisionnement en eau approprié les plus susceptibles d’offrir une couverture adéquate 
des risques d’incendie. De même, peut-on escompter que les autres services municipaux 
susceptibles de contribuer à la prévention ou à la protection contre les incendies seront 
sensibilisés à leurs responsabilités respectives en ce sens. 

 
Objectif de protection arrêté par la MRC 

La MRC entend atteindre l’objectif 6 des orientations ministérielles. Pour ce faire, elle a prévu 
les actions suivantes : 

 

- Mobilisation des ressources, à partir de plus d’une caserne (action prévue aux objectifs 2 
et 3); 

- Contribution des pompiers dans la réalisation de plusieurs activités de prévention des 
incendies (action prévue à l’objectif 1); 

- Contribution des autres services municipaux dans certains dossiers relatifs à la sécurité 
incendie, soit notamment : 
- Le service d’urbanisme pour permettre l’implication et l’arrimage avec le service de 

sécurité incendie, lorsque applicable, dans le cadre des demandes de permis de 
construction, de nouveaux développements domiciliaires, du tracé de nouvelles rues, 
etc.; 

- Le service des travaux publics responsable de la gestion de l’eau pour la connaissance 
de l’état du réseau d’aqueduc sur le territoire (action prévue aux objectifs 2 et 3). 

 

6.6 OBJECTIF 7 : LE RECOURS AU PALIER SUPRAMUNICIPAL 

Objectif ministériel à atteindre 
« Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales de comté (MRC) 
pour l’organisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à la sécurité incendie. » 
 
Dans le domaine de la sécurité incendie, il a été reconnu que plusieurs fonctions pourraient être 
avantageusement exercées à un niveau supralocal. Parmi ces fonctions, mentionnons 
notamment : la formation des pompiers, la recherche des causes et des circonstances des 
incendies, les activités de prévention et les achats en groupe pour l’acquisition d’équipements, 
de matériel ou de diverses fournitures en sécurité incendie. Par exemple, les infrastructures en 
communication ont été acquises par la MRC pour toutes les municipalités. Dans un même esprit, 
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on imagine assez mal comment les communications d’urgence peuvent être confiées à deux ou 
à plusieurs organisations distinctes, à l’échelle d’une région donnée, sans sacrifier un peu, que 
ce soit sur le plan de l’efficacité des interventions de secours ou au chapitre de la productivité. 
 
Par ailleurs, l’analyse des risques, le recensement des ressources de sécurité incendie et 
l’établissement d’objectifs de protection pour un territoire régional pourraient aussi ouvrir, sur 
cette même base, des perspectives intéressantes de mise en commun de service. Cet objectif 
se veut aussi cohérent avec les dispositions de la Loi sur la Sécurité incendie qui confient la 
responsabilité de la planification à cet égard aux autorités régionales. Concrètement, cet objectif 
demande aux autorités municipales de regarder la possibilité d’utiliser l’autorité régionale pour 
l’exercice de responsabilités spécifiques partout où le rapport coûts/bénéfices se révèle 
intéressant pour les administrateurs locaux. 

 
*** Situation actuelle *** 

Objectif de protection arrêté par la MRC 

Un rapport annuel sera produit conformément à l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie. 

Actions des plans de 

mise en œuvre 

Adoption et transmission 

d’un rapport annuel 

SSI de la MRC de D'Autray PMO # 27 

Saint-Cléophas-de-Brandon PMO # 18 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 25 

MRC de D’Autray PMO # 5 

 

6.7 OBJECTIF 8 : L’ARRIMAGE DES RESSOURCES ET DES ORGANISATIONS 

VOUÉES À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

L’objectif ministériel à atteindre 

« Planifier la sécurité incendie dans le souci d’en arrimer les ressources et les organisations 
avec les autres structures vouées à la sécurité du public, que ce soit en matière de sécurité 
civile, d’organisation des secours, de services préhospitaliers d’urgence ou de services 
policiers. » 
 
Étant donné que dans de nombreux milieux, les services de sécurité incendie regroupent les 
premières ressources, voire les seules mobilisables en cas de sinistre, il deviendra opportun 
de s’assurer que l’organisation de la sécurité incendie sur le territoire fasse l’objet d’un arrimage 
harmonieux avec les autres fonctions vouées à la sécurité publique (corps policiers, 
ambulanciers, services préhospitaliers, Hydro-Québec, conseiller en sécurité civile, etc.). 
Concrètement, l’exercice de planification de la sécurité incendie devrait en effet servir à 
l’instauration de modes de partenariat entre les divers intervenants d’un même milieu, sur des 
objets comme la prévention des incendies, la recherche sur les causes et les circonstances des 
incendies, la réalisation d’enquêtes sur les incendies suspects, la prestation des services de 
secours, la planification et l’organisation de certaines mesures d’urgence. 
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Objectif de protection arrêté par la MRC 

La MRC de D’Autray entend atteindre l’objectif 8 des orientations ministérielles. Dans cet esprit 
de maximisation des ressources vouées à la sécurité du public, la MRC réalisera les actions 
ci-après : 
 

 Maintenir une participation à des tables de travail municipales, régionales et provinciales. 
 

 Maintenir les alliances stratégiques avec plusieurs services, ministères, agences et 
associations. 

 

 Participer à un comité de concertation regroupant notamment les responsables de chaque 
service de sécurité incendie, des policiers de la Sûreté du Québec ainsi que des travailleurs 
du service ambulancier. Ce comité s’adjoindra, au besoin, des ressources spécialisées 
dans des domaines particuliers (sécurité civile, Hydro-Québec, etc.). 

 

Actions des plans de mise en œuvre 
Participation à des rencontres de coordination avec 

les autres intervenants liés à la sécurité du public 

SSI de la MRC de D'Autray PMO # 25 

Saint-Cléophas-de-Brandon PMO # 17 

Saint-Gabriel-de-Brandon PMO # 24 

MRC de D’Autray PMO # 4 
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CHAPITRE 7 

7.  LES PLANS DE MISE EN OEUVRE 

Les plans de mise en œuvre qui suivent constituent un plan d’action que la MRC de D’Autray, 
de même que chaque service d’incendie participant, doit appliquer dès l’entrée en vigueur du 
schéma. Ces plans désignent les étapes, les échéanciers, les autorités municipales 
responsables, pour atteindre chacun des objectifs spécifiques qui s’appliquent. 
 
La section 7 présente les plans de mise en œuvre des autorités locales qui précisent les 
mesures et les échéanciers des actions projetées en rapport avec les huit (8) objectifs des 
orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, conformément 
à l’article 10 de la Loi sur la sécurité incendie. 
 

7.1 Les actions projetées en rapport avec les objectifs 1 à 8 pour la RIMB et le 

SSI de la MRC de D’Autray 

 

Tableau 44 : Plan de mise en œuvre 
 

MRC de D'Autray 

Service de Sécurité incendie D'Autray 

(Lavaltrie, Lanoraie, Sainte-Élisabeth, Saint-Norbert, Saint-Cuthbert, Saint-Barthélemy, 

Ville de Saint-Gabriel, Mandeville et Saint-Didace) 

Berthierville, Sainte-Geneviève de Berthier, La Visitation-de-L’Île-Dupas, Saint-Ignace de Loyola 

Nº Objectif 1 Responsable 
Années de mise 

en œuvre 
Vérification Budget 

1 

Maintenir un programme et produire un 

rapport sur l’évaluation annuelle 

d’analyse des incidents. Transmettre les 

rapports d’intervention (DSI 2003) 

conformément à la Loi. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

2 

Élaborer, adopter un règlement 

d'incendie basé sur le Chapitre Bâtiment 

du Code de sécurité (CBCS) incluant 

l’installation d’avertisseurs de fumée. 

MRC Année 1 Direction du SSI  
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3 

Maintenir l'application de la 

réglementation basée sur le CBCS et faire 

une mise à jour de celle-ci. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

4 

Vérifier les avertisseurs de fumée par les 

pompiers, selon le programme et la 

réglementation en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

5 

Procéder aux inspections des risques les 

plus élevés et produire des plans 

d'intervention sur la base du programme 

en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

6 

Maintenir le programme de 

sensibilisation du public en tenant 

compte de l’analyse et de l’évaluation 

des incidents annuels. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

7 

Associer le personnel de l’intervention 

aux activités de prévention et de 

sensibilisation du public selon le 

programme en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 31,000 $ 

8 

Maintenir des agents de prévention pour 

répondre à la demande de l’ensemble 

des programmes proposés. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 164,540 $ 

Nº Objectifs 2 et 3 Responsable 
Années de mise 

en œuvre 
Vérification Budget 

9 
Maintenir la force de frappe décrite à la 

section 6.2. 
SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 530,000 $ 

10 

Maintenir et, s'il y a lieu, procéder à 

l'embauche de pompiers afin de 

répondre au déploiement de la force de 

frappe. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI Inclus item 9 

11 

Maintenir un système de 

commandement inspiré des normes 

établies et en vigueur (NFPA ou guide 

des opérations). 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  
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12 

Maintenir des ententes avec les services 

incendie limitrophes pour les situations 

d’entraide automatique (signer les 

protocoles requis). 

MRC Années 1 à 5 Directeur du SSI 45,000 $ 

13 

Maintenir le programme de formation 

continue selon le règlement de 

formation et canevas de pratique et 

respecter l'exigence de la formation 

selon la réglementation en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 106,222 $ 

14 
Maintenir un comité paritaire de sécurité 

et santé au travail et le réviser au besoin. 
SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 2,700 $ 

15 

Maintenir le programme d’entretien, 

d’acquisition et de remplacement des 

véhicules selon les normes et guide 

établis et reconnus et, le cas échéant, 

s’assurer du remplacement de 

l’équipement désuet. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 1 619 000 $ 

16 
Acquérir une autopompe/citerne 

conforme à la norme ULC s-515. 
SSI Année 3 Directeur du SSI 375,000 $ 

17 

Maintenir le programme d’entretien, 

d’acquisition et de remplacement des 

équipements de lutte contre l’incendie 

selon les normes et guide établis et 

reconnus et, le cas échéant, s’assurer du 

remplacement de l’équipement désuet 

(habits de protection, tuyaux, ARA, 

échelle portative, etc.). 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 474,000 $ 

18 

Maintenir le service de la Centrale 

d'appels d'urgence 911 et le service de 

répartition secondaire selon la 

réglementation. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

19 

Maintenir la vérification des poteaux 

incendie, les réseaux d'aqueduc et les 

points d'eau et leur identification selon 

les normes établies et reconnues. 

Direction 

générale de la 

municipalité 

locale 

Année 1 Directeur du SSI  
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20 

Maintenir et réviser le programme 

d’entretien, de codification des poteaux 

d’incendie et de vérification réseau 

d’aqueduc et points d'eau afin qu'il 

rencontre les exigences des normes 

établies et reconnues. 

Direction 

générale de la 

municipalité 

locale 

Années 1 à 5 Directeur du SSI  

N° Objectifs 4 à 8 Responsable 
Années de mise 

en œuvre 
Vérification Budget 

21 

Associer le SSI aux travaux réalisés par le 

service d’urbanisme dans la planification 

de la protection incendie pour la 

validation des risques et pour 

l’aménagement/réaménagement d’axes 

et/ou d’accès routiers, en participant à la 

table de concertation du service de 

l’urbanisme. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI Inclus item 8 

22 

Élaborer, en collaboration avec les 

municipalités de la MRC, un programme 

sur l’établissement de mesures adaptées 

d'autoprotection ou de prévention 

additionnelle. 

SSI Année 1 Directeur du SSI Inclus item 8 

23 

Mettre en place le programme de 

promotion de systèmes d’autoprotection 

ou de prévention additionnelle selon le 

programme déjà établi. 

SSI Années 2 à 5 Directeur du SSI 2,000 $ 

24 

Maintenir le service de recherche des 

causes et circonstances des incendies 

déjà offert conformément à la loi. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 3,000 $ 

25 

Participer à des rencontres de 

coordination des intervenants liés à la 

sécurité publique tels que les 

services ambulanciers, la Sûreté du 

Québec, la Centrale 9-1-1, le ministère 

des Transports, la SOPFEU, Hydro-

Québec, l'Agence de Santé et Services 

sociaux et la sécurité civile. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  
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26 

Mettre en place et appliquer un 

programme spécifique pour l’entretien, 

l’inspection, la décontamination et le 

remplacement des habits de combat en 

s’inspirant de la norme NFPA 1851, des 

guides des fabricants et du guide des 

bonnes pratiques de la CNESST 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

27 

Adopter et transmettre annuellement un 

rapport d’activités pour l’exercice 

précédent et leurs projets pour la 

nouvelle année en matière de sécurité 

incendie. (art. 35 de la loi). 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI  

 

7.2 Les actions projetées en rapport avec les objectifs 1 à 8 pour la municipalité 

de Saint-Cléophas-de-Brandon 

Tableau 45 : Plan de mise en œuvre 
 

Nº Objectif 1 Responsable 
Années de 

mise en 
œuvre 

Vérification 

1 
Maintenir un programme et produire un rapport sur 

l’évaluation annuelle d’analyse des incidents. 
SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

2 
Élaborer, adopter un règlement d'incendie basé sur le 
Chapitre Bâtiment du Code de sécurité (CBCS) incluant 

l’installation d’avertisseurs de fumée. 
Municipalité Année 1 Directeur du SSI 

3 
Maintenir l'application de la réglementation basée sur le 

CBCS et faire une mise à jour de celle-ci. 
SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

4 
Vérifier les avertisseurs de fumée par les pompiers, selon le 

programme et la réglementation en vigueur. 
SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

5 
Procéder aux inspections des risques les plus élevés et 

produire des plans d'intervention sur la base du programme 
en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

6 
Maintenir le programme de sensibilisation du public en 

tenant compte de l’analyse et de l’évaluation des incidents 
annuels. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

7 
Associer le personnel de l'intervention du SSI de St-Gabriel-

de-Brandon aux activités de sensibilisation du public. 
SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 
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Nº Objectifs 2 et 3 Responsable 
Années de 

mise en 
œuvre 

Vérification 

8 
Maintenir l'entente intermunicipale avec la municipalité de 
Saint-Gabriel-de-Brandon ou toute autre municipalité qui 
pourrait offrir un service d'incendie conforme au schéma. 

Municipalité Années 1 à 5 Directeur du SSI 

9 
Maintenir des agents de prévention pour répondre à la 

demande de l’ensemble des programmes proposés. 
SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

10 Maintenir la force de frappe décrite à la section 6.2. SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

11 
Maintenir des ententes avec les services incendie 

limitrophes pour les situations d’entraide automatique et 
signer les protocoles requis. 

Municipalité Années 1 à 5 Directeur du SSI 

12 
Prévoir dans les ententes négociées que les véhicules de 

première intervention soient conformes à la norme ULC S-
515. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

13 

Entretenir annuellement un réservoir souterrain selon la 
norme NFPA 1142 à l'intérieur du périmètre urbain, afin 
d'avoir sur le territoire les points d'eau nécessaires afin 
d'assurer un débit d'eau approprié et entretien de ce 

bassin. 

Direction 
générale 

Années 1 à 5 Directeur du SSI  

Nº Objectifs 4 à 8 Responsable 
Années de 

mise en 
œuvre 

Vérification 

14 

Associer le SSI aux travaux réalisés par le service 
d’urbanisme dans la planification de la protection incendie 
pour la validation des risques et pour 
l’aménagement/réaménagement d’axes et/ou d’accès 
routiers, en participant à la table de concertation du service 
de l’urbanisme. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

15 
Élaborer, en collaboration avec les municipalités de la MRC, 
un programme sur l’établissement de mesures adaptées 
d'autoprotection ou de prévention additionnelles. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

16 
Mettre en place le programme de promotion de systèmes 
d’autoprotection ou de prévention additionnels selon le 
programme déjà établi. 

SSI Années 2 à 5 Directeur du SSI 

17 

Participer à des rencontres de coordination des 
intervenants liés à la sécurité publique tels que les 
services ambulanciers, la Sûreté du Québec, la Centrale 9-1-
1, le ministère des Transports, la SOPFEU, Hydro-Québec, 
l'Agence de Santé et Services Sociaux et la sécurité civile. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 
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18 
Adopter et transmettre annuellement un rapport d’activités 
pour l’exercice précédent et leurs projets pour la nouvelle 
année en matière de sécurité incendie. (art. 35 de la loi). 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 

19 
Maintenir le service de la Centrale d'appels d'urgence 911 
et le Service de répartition secondaire selon la 
réglementation. 

SSI Années 1 à 5 Directeur du SSI 
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7.3 Les actions projetées en rapport avec les objectifs 1 à 8 pour la municipalité 

de Saint-Gabriel-de-Brandon 

Tableau 46 : Plan de mise en œuvre 
 

Nº Objectif 1 Responsable 
Années de mise 

en œuvre 
Vérification 

1 
Maintenir un programme et produire un 
rapport sur l’évaluation annuelle d’analyse 
des incidents. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

2 

Élaborer, adopter un règlement d'incendie 
basé sur le Chapitre Bâtiment du Code de 
sécurité (CBCS) incluant l’installation 
d’avertisseurs de fumée. 

Municipalité Année 1 
Directeur du 

SSI 

3 
Maintenir l'application de la 
réglementation basée sur le CBCS et faire 
une mise à jour de celle-ci. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

4 
Vérifier les avertisseurs de fumée par les 
pompiers, selon le programme et la 
réglementation en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

5 

Procéder aux inspections des risques les 
plus élevés et produire des plans 
d'intervention sur la base du programme en 
vigueur. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

6 
Maintenir  le programme de sensibilisation 
du public en tenant compte de l’analyse et 
de l’évaluation des incidents annuels. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

7 
Associer le personnel de l’intervention aux 
activités de prévention et de sensibilisation 
du public selon le programme en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

Nº Objectifs 2 et 3 Responsable 
Années de mise 

en œuvre 
Vérification 

8 
Maintenir la force de frappe décrite à la 
section 6.2. 

SSI Année 1 
Directeur du 

SSI 

9 
Maintenir des agents de prévention pour 
répondre à la demande de l’ensemble des 
programmes proposés. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

10 
Maintenir un système de commandement 
inspiré des normes établies et en vigueur 
(NFPA ou guide des opérations). 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

11 

Maintenir des ententes avec les services 
incendie limitrophes pour les situations 
d’entraide automatique et signer les 
protocoles requis. 

Municipalité Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 
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12 

Maintenir le programme de formation 
continue selon le règlement de formation 
et canevas de pratique et respecter 
l'exigence de la formation selon la 
réglementation en vigueur. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

13 
Maintenir un comité paritaire de sécurité et 
santé au travail et le réviser au besoin. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

14 

Maintenir le programme d’entretien, 
d’acquisition et de remplacement des 
véhicules selon les normes et guide établis 
et reconnus et, le cas échéant, s’assurer du 
remplacement de l’équipement désuet. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

15 

Maintenir le programme d’entretien, 
d’acquisition et de remplacement des 
équipements de lutte contre l’incendie 
selon les normes et guide établis et 
reconnus et, le cas échéant, s’assurer du 
remplacement de l’équipement désuet 
(habits de protection, tuyaux, ARA, échelle 
portative, etc.). 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

16 
Maintenir le service de la Centrale d'appels 
d'urgence 911 et le service de répartition 
secondaire selon la réglementation. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

17 

Maintenir la vérification des poteaux 
incendie, les réseaux d'aqueduc et les 
points d'eau et leur identification selon les 
normes établies et reconnues. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

18 

Maintenir et réviser le programme 
d’entretien, de codification des poteaux 
d’incendie et de vérification réseau 
d’aqueduc et points d'eau afin qu'il 
rencontre les exigences des normes 
établies et reconnues. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

19 
Maintenir et, s'il y a lieu, procéder à 
l'embauche de pompiers afin de répondre 
au déploiement de la force de frappe. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

Nº Objectifs 4 à 8 Responsable 
Années de mise 

en œuvre 
Vérification 

20 

Associer le SSI aux travaux réalisés par le 
service d’urbanisme dans la planification de 
la protection incendie pour la validation des 
risques et pour 
l’aménagement/réaménagement d’axes 
et/ou d’accès routiers, en participant à la 
table de concertation du service de 
l’urbanisme. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 
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21 

Élaborer, en collaboration avec les 
municipalités de la MRC, un programme sur 
l’établissement de mesures adaptées 
d'autoprotection ou de prévention 
additionnelles. 

SSI Année 1 
Directeur du 

SSI 

22 

Mettre en place le programme de 
promotion de systèmes d’autoprotection 
ou de prévention additionnel selon le 
programme déjà établi. 

SSI Années 2 à 5 
Directeur du 

SSI 

23 
Maintenir le service de recherche des 
causes et circonstances des incendies déjà 
offert conformément à la Loi. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

24 

Participer à des rencontres de coordination 
des intervenants liés à la sécurité publique 
tels que les services ambulanciers, la Sûreté 
du Québec, la Centrale 9-1-1, le ministère 
des Transports, la SOPFEU, Hydro-Québec, 
l'Agence de Santé et Services sociaux et la 
sécurité civile. 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

25 

Adopter et transmettre annuellement un 
rapport d’activités pour l’exercice 
précédent et leurs projets pour la nouvelle 
année en matière de sécurité incendie. (art. 
35 de la loi). 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

26 

Créer et appliquer un programme 
spécifique pour l’entretien, l’inspection, la 
décontamination et le remplacement des 
habits de combat doit être mis en place en 
s’inspirant de la norme NFPA 1851, des 
guides des fabricants et du guide des 
bonnes pratiques de la CNESST 

SSI Années 1 à 5 
Directeur du 

SSI 

 
Précisions sur le PMO de Saint-Gabriel-de-Brandon 

 

Pour l’année 2015 du schéma, la priorité a été mise sur les points qui ont un impact direct relié à 

l’atteinte des objectifs du schéma. Avec le SSI de la MRC de D’Autray, le maintien des mesures en 

place en matière d’ententes intermunicipales et appels multi casernes. Toujours avec la MRC de 

D’Autray, une entente en matière de sauvetage hors route a été signée. 

 

Avec le SSI de St-Charles Borromée et de St-Donat, un achat commun de mousse de classe A s’est 

effectué, ce qui a permis d’économiser en ce qui a trait aux coûts d’acquisition de cet agent 

extincteur. Également, avec le SSI de St-Charles Borromée, une entente a été signée pour les 

interventions impliquant des matières dangereuses. 
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Le maintien d’une entente relative à l’établissement d’un plan d’entraide mutuelle et d’assistance 

pour la protection contre les incendies avec les SSI de la MRC Matawinie en matière de protection 

contre les incendies a été signé. 

 

Pour la prévention des incendies des risques particuliers, plans d’interventions et maintien de la 

réglementation de la prévention incendie en vigueur sur le territoire de St-Gabriel-de-Brandon et St-

Cléophas-de- Brandon, le maintien d’une entente avec le SSI de St-Félix de Valois pour le partage 

d’un agent de prévention affecté selon nos besoins respectifs. 

 

Description des actions Coûts reliés 

année 2015 

Salaire pompier intervention 146 533.95 

Formation et perfectionnement  13 398.20 

Entretien et réparation des véhicules et équipements 

incendie 

20 522.16 

Immobilisation équipement incendie  4 061.86 

Service payé aux autres municipalités  12 885.94 

Service payé pour préventionniste St-Félix-de-Valois 12 738.37 

Entretien et réparation caserne  1 778.26 

Équipements/pièces/accessoires  3 206.79 

Immatriculation véhicule incendie 2 934.72 

Assurances véhicules incendies 5 691.00 

Amortissement  45 522.00 

Total  269 273.26 

Source : Budget incendie 2015 

Par conséquent, le montant total relié à l’année 2015 sera réévalué pour les années suivantes en 
fonction des orientations qui découlent de la démarche mise en œuvre dès 2016 et les années 
suivantes pour l’optimisation de notre SSI de St-Gabriel-de-Brandon. 
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7.4 Les actions projetées en rapport avec les objectifs 1 à 8 pour l'autorité régionale 

 
Tableau 47 : Plan de mise en œuvre 

 

MRC de D'Autray 

Nº MRC Responsable 
Années de mise 

en œuvre 

1 

Voir au maintien du service de la Centrale d’appels d’urgence 911 et 

le service de répartition secondaire conformément à la 

réglementation. 

Directeurs SSI Années 1 à 5 

2 

S'assurer que les services incendie participent à une table de 

concertation en collaboration avec le service d’urbanisme pour la 

planification de la protection incendie, la validation des risques et 

pour l’aménagement/réaménagement d’axes et/ou d’accès routiers 
des autorités locales respectives. 

Directeurs SSI Années 1 à 5 

3 Faire le suivi des plans de mise en œuvre. Directeurs SSI Années 1 à 5 

4 

Vérifier si les services incendie participent à des rencontres de 

coordination des intervenants liés à la Sécurité publique réunissant 

les services ambulanciers, la Sûreté du Québec, les centrales 9-1-1, le 

ministère des Transports, les compagnies ferroviaires, la compagnie 

transporteur de gaz (gazoduc), la SOPFEU, Hydro-Québec, l'Agence 

de la Santé et des Services sociaux et la sécurité civile. 
 

Directeurs SSI Années 1 à 5 

5 

Préparer, adopter et transmettre annuellement un rapport d’activités 

pour l’exercice précédent et les projets pour la nouvelle année en 

matière de sécurité incendie (art. 35 de la loi). 

Directeurs SSI Années 1 à 5 
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LES CONSULTATIONS 

La consultation des autorités locales 
Conformément aux dispositions de l’article 15 de la Loi sur la sécurité incendie, au cours du 
mois de février, les municipalités de la MRC de D’Autray ont été consultées sur les objectifs 
fixés au schéma de couverture de risques et retenus par le Conseil de la MRC de D’Autray. 
 
La consultation publique 

Conformément à l’article 18 de la Loi sur la sécurité incendie, le projet de schéma de couverture 
de risques a été soumis à la consultation de la population. Cette consultation s’est tenue le 16 
mai 2017. Un avis public publié dans l’édition du 26 avril 2017 du journal L’Action D’Autray 
distribué gratuitement sur l’ensemble du territoire de la MRC de D’Autray a annoncé la tenue 
de l’assemblée de consultation. 
 
De plus, le projet de schéma de couverture de risques a été transmis à chaque municipalité 
locale de la MRC de D’Autray et rendu disponible pour consultation par la population. 
 
Enfin, une lettre a été envoyée à chaque municipalité locale de la MRC de D’Autray. Celle-ci, 
qui était accompagnée d’une copie du projet de schéma de couverture de risques, invitait ces 
derniers à transmettre leur avis. 
 
Les commentaires exprimés lors de cette assemblée de consultation sont consignés dans le 
rapport de consultation en annexe. 
 
Les Municipalités régionales de comté (MRC) limitrophes ont été invitées à prendre 
connaissance du projet de schéma de couverture de risques, considérant et qu’elles peuvent 
être impliquées par le contenu de ce schéma. 
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CONCLUSION 

Les changements introduits dans la nouvelle législation en sécurité incendie ont confié aux 

autorités régionales le mandat de planifier la sécurité incendie sur leur territoire. Cet exercice 

de révision du schéma de couverture de risques se veut donc une continuité dans la planification 

de la sécurité incendie à l’échelle du territoire de la MRC de D’Autray. 

 

Réalisée conformément aux Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de 

sécurité incendie, cette version révisée du schéma de couverture de risques permettra un outil 

d’amélioration en continu de la sécurité incendie sur le territoire de la MRC de D’Autray. Les 

visites de prévention faites par les pompiers auprès de résidents, la réalisation d’inspections 

effectuées par une ressource formée en cette matière pour les risques plus élevés, permettent 

d’améliorer la connaissance des risques présents sur le territoire. Le déploiement multicaserne 

permet aux membres des différents SSI de développer une collégialité entre eux et d’uniformiser 

les structures de commandement. Le budget consacré à la sécurité incendie démontre que les 

élus municipaux ont pris conscience de l’importance d’avoir accès à un service de sécurité 

incendie mieux équipé et formé pour améliorer la sécurité de leurs citoyens. 

 

La mise en place du premier schéma de couverture de risques a permis d’identifier des lacunes 

en sécurité incendie sur le territoire. Cependant, aux cours des dernières années, plusieurs 

rencontres avec le comité de sécurité incendie, les directeurs généraux et les élus ont suscité 

de nombreuses discussions et ont permis de trouver des solutions pour pallier la plupart d’entre 

elles. 

 

Ainsi, en considérant tous les changements que la mise en œuvre des objectifs du premier 

schéma de couverture de risques a apportés, nul doute que le niveau de protection incendie 

sera encore amélioré à la suite de la mise en place de cette version révisée du schéma de la 

MRC de D’Autray. 


